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CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

. COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président ïroplong. 

Audience du 7 juin. 

INSTALLATION DE M. LE PRESIDENT PASCALIS. 

Ce matin, à onze heures, les trois chambres de la Cour 

de cassation se sutit réunies en audience solennelle, sons 

la présidence de M. le premier président Troplong, pour 

la réception de M. Pascalis, conseiller en la Cour, nom-

mé, par décret du 4 de ce mois, président de chambre, 

en remplacement de M. Bérenger, admis à faire valoir se? 

droits à la retraite, et nommé président de chambre ho-

noraire. 
La Cour étant montée sur ses sièges, M. le premier 

avocat-général de Marnas requiert, au nom de l'Empe-

reur, que le décret de nomination soit lu, et M. Pascalis 

admis à prêter le serment prescrit par la loi. 

M. le premier président ordonne la lecture du décrel, 

à laquelle il est procédé par M. le greffier en chef Bernard, 

et invite MM. les conseillers Zangiacomi, Sévin, Maynard 

de Franc et Calmètes à introduire M. Pascalis, qui, par-

venu au milieu du prétoire, prête le serment d'usage. 

M. le premier président donne acte de l'accomplisse-

ment de celle formalité, et, sur son invitation, M. Pasca-

lis prend place au banc des présidents de la Cour. 

L'audience solennelle est immédiatement levée, et la 

chambre criminelle vaque à son audience particulière. 

M. Pascalis présidera la chambre civile que présidait 

M. Bérenger. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3« ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 4 mai. 

— TRADUCTION. — CONTREFAÇON. 

La Somme théologique de saint 

fHOPKlÉTË LITTÉRAIRE 

— CARACTERES. — 

Thomas d'/tquin. 

I La traduction d'un ouvrage ett une propriété littéraire 
protfyéepar la loi de 1793. alors même que l'ouvrage tra-
duit est tombé dans le domaine public. 

II Pour qu'une seconde traduction soit la contrefaçon de la 
première, il ne su/fil pas qu'elle reproduise les mêmes 
tournures de phrases, les mêmes expressions, alors que ces 
tournures de phrases et ces expressions sont commandées 

par le sens de l'original. 

Ctkest vrai surtout quand il s'agit d'un ouvrage scientifique 
?ui a sa langue particulière, ses expressions techniques. 

Cas questions ont été résolues à l'occasion de deux tra-

ductions récemment faites d'un ouvrage de théologie fort 
l«en, qui jouit d'une grande autorité parmi les ecciésias-

pes, et que tout le monde connaît, au moins de nom : 

LnSomme théologique de saint Thomas-d'Aquin. 

Saint-Thomas appartenait à la famille des comtes d'A-

ï'in. Il était petit-neveu de l'Empereur d'Allemagne Fré-

déric Barberousse. Sa naissance l'appelait à de brillantes 

destinées ; mais, dès sa jeunesse, sa vocation le poussait 
Vers les études ihéologiques. En vain sa famille essaya de 

(e pousser dans une autre voie, en vain on employa tour 

* t0.ur les caresses, les châtiments, la violence; en vain on 

jMW enfermé pendant six mois entiers exposé aux plus 

puisantes tentations : saint Thomas résista, parvint à 
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*Sot»Z ' M- Be'i" publiait une traduction complète de 
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_i.__ • » n»mnï nui avait 

consacré quinze années à ce travail. 

En 1854, M. Vivès a publié une tradaction due à \i. 

Locliat Elle se compose de quinze volumes, comme celle 
de M. l'abbé Drioux. 

M. Bélin, par l'organe de M
e
 Nouguier, a soutenu que 

cette seçoude traduction n'était qu'une copie servile de 

celle qu il avait lui-même publiée, et qu'en conséquence 

cette seconde traduction devait être déclarée une contre-

façon de la première, et M. Vivès condamné à réparer le 
préjudice qu'il lui avait causé. 

M« Fontaine (d'Orléans) a répondu, dans l'intérê' de 

M. vives, que M. Lochat avait fait une traduction sans se 

préoccuper de celle de M. l'abbé Drioux; que ces deux 

traductions différent essentiellement l'une de l'autre, et 

que si quelques ressemblances pouvaient être signalées, 

c est qu'il n'était pas possible de traduire certaines phra-

ses, certains mots de deux manières différentes. En con-

séquence M. Vivès conclut au rejet de la demande, et en 

outre a des dommages-iutérêts. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Rous-

selle, substitut, a rendu le jugement suivant: 

« Attendu que si la traduction d'un livre écrit dans une 
angue étrangère constitue une propriété qui appartient au 

traducteur ou a son cessiounaire de la môme manière qu'une 
œuvre ori

5
..,«io appartient a c

OIl
 .„>,>

;l
 re-

tins a tout le monde de truduire une oeuvra jombée dans le 
domaine public, bien qu'il ait été déjà traduit, pourvu que la 
seconde traduction ne soit pas une contrefaçon de la première ; 

« Que les caracières généraux auxquels peut se reconnaître 
a coin refaçon d'une œuvre originale, c'est à-dire l'id-mtilé ou 

la similitude du Mijet, des pensées et de l'expression ne peu-
vent, quand il s'agit d'une traduction, être pris au même de-
gré eu considération, puisque, entre deux traductions, il y a 
des ressemblances nécessaires, l'une et l'autre étant la repro-
duction du même texte, et présentant les mêmes idées dans 
le même ordre, et souvent rendues avec les méuirsexpressions; 

« Que cette ressemblance qui, entre deux Ira factions, est 
absolue en ce qui touche le sujet, les idées, peut et doit se 
rencontrer même dans l'expression, surtout quand il s'agit de 
deux traduct ous littérales d'une œuvre scientifique qui a sa 
langue particulière, telle qu'une œuvre de thédogie, et qui ne 
laisse pas au traducteur qui veut être exact le choix entre plu-
sieurs tournures de phrases ou plusieurs expressions ; 

<> Que lorsque la nature du sujet ne permet pas au traduc-
teur de suivre son imagination, mais l'oblige à rester attaché 
au texie de ton auteur, d y a des tournures de phrases et des 
expressions commandées par le sens, et qui doivent naturelle-
ment te trouver sous la plume, à moins que, de parti pris, il 
ne tes ail évitées ; 

«Qu'il suit de là que pour qu'une seconde traduction soit une 
contrefaçon de la première, il faut qu elle présente autre chose 
que ces ressemblances forcées et qui sont da l'essence même 
du sujet sur lequel oui travaillé les deux traducteurs ; 

« Attendu qu'on ne trouve pas autre chose que ces ressem-
blance» dans l'ensemble de la traduction da la Somme de «aint 
Thomas, publiée par Vivès postérieurement à la traduction 
publiée par Beliu ; 

« Qu.i si le rapprochement de certains passages, notamment 
des passages tirés des Saintes-Ecritures, donne lieu de supposer 
que le traducteur de la Somme publiée par Vivès avait sous 
les yeux la Somme publiée par Beiin, et qu'il a eu le tort d'en 
profit r dans une certaine mesure, cependant ces passages ne 
sont ni assez nombreux, ni assez importants pour faire consi-
dérer comme élant le produit de la contrefaçon, une traduction 
en plusieurs volumes, dans laquelle quelques citations des 
tex.es suints auraient été plus ou moins empruntés à une tra-
duction antérieurs; 

« Qu'il suit de là que la demande de Beliu n'est pas fondée; 
« Atiendu que si cette demande a causé à Vivès un préju-

dice donl il lui est dû réparation, il y a lieu de tenir compte 
dans l'appréciation de ce préjudice des circonstances dans les-
quelles cette demande a été formée, de celles qui ont précédé 
la putilication de la traduction éditée par Vivè-, et enfin de ce 
qu'aucune saisie n'ayant été pratiqués par Belin, Vivès a 
conserve la disponibilité de son édition, et a| pu la vendre de-

puis comme avant la procès ; 
« Par ces motifs , 
« D.clare Belin mal fondé dans sa demande, l'en déboute ; 
« Condamne Belin à 500 francs de dommages-intérêts en-

vers Vives et aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 24 mai. 

JOURS DE SOUFFRANCE. — 

TUIT. — 

MAISON CONTIGUE. — CAS FOR-

SUfPRESSION. 

m
« Géologique, due à M. l'abbé Drioux, qui avait 

Lorsque des constructions élevées par un propriétaire voisin 
ont eu pour conséquence la fermeture de jours de souf-
france dans la maison contiguë, il y a là un cas fortuit 
oui donne droit au locataire de celle maison de demander, 

aux termes de l'article 1722 du Code Napoléon, une dimi-

nution à son propriétaire. 

Il en est ainsi lors même que le seul aspect des lieux ïpou-
vait faire prévoir au moment de la location la possibilité 
dans un temps plus ou moins éloigné de celle suppression 

de jours. 

M le comte et M"
1
" la comtesse de Chambrun, proprié-

taires d'une maison, sise à Paris, cité Rergère 2 ont pour 

locataire M. Sureau! P*r suite de travailx fai s dans la 

maS voisine, des jours de souffrance éclairant l'appar-

SentoiU é^Supprimés. M Sureau a forme contre ses 

pro
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néta.res une'd'emande en ̂ j^^ll^ 
eu 1 500 francs de dommages intérêts. Le Tnbunal.apres 

avoîr entendu M" Denormandie et Trinué a rendu le ja-

gement suivant, qui expose suffisamment les laits . 

I Attent'qu'" résulte des dispositions de l'article 1722 du 

'antichambre et le " ,
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raient pas donné au preneur une satisfaction capab'e de faire 
disparaître toute cause léguime de réparation ; 

» Attendu que 1a demande de Sureau, afin 'de dommBgf-s-
inierêls, comprend implicitement cel e en diminution de 
loyer a laquelle il a droit à litre de compensation à la dimi-
nution de sa jouissance; 

« Attendu qu'en quittant les lieux au mois d'octobre pro-
chain, Sureau aura supporté pendant quinze mois la priva-
tion des jours ci-dessus signalée ; 

« Qu'il est juste de l'autoriser à reienir 2S0 francs imputa-
bles sur le dernier terme qu'il devra payer; 

< Ordonne qu'il sera fait une réduction d'e 230 francs sur le 
montant des loyers échus et à échoir depuis que Sureau a été 
prive de jour dans deux pièces de son appartemeni jusqu'à 
la fin de sa jouissance; l'autorise en conséquence à retenir 
celle somme sur le dernier terme de ses loyers échéant en oc-
tobre prochain, el condamne les époux de Chambrun aux dé-
pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Augusle Moreau. 

auueim au / juin. 

INCENDIE. — QUESTIONS AU JURY. — COMPLEXITÉ. 

Dans une accusation d'incendie, la circonstance que la 

maison incendiée par l'accusé appartenait à autrui, est ag-

gravante du crime principal d'incendie; elle doit dès lors 

faire l'obiet d'une question distincte et spéciale. 

Il y a, en conséquence, nullité si le président de la 

Cour d'assises a réuni dans une seule et même question 

et le fait principal d'incendie et la circonstance aggra-

vante de la maison appartenant à autrui; cette question 

est entachée du vice de complexité. 

Dans l'espèce, cinq questions,sur six, avaient été régu-

lièrement posées et devaient entraîner la cassation; mais 

a sixième, relative à un autre crime, suffisant pour jus-

tifier la peine appliquée, le pourvoi a été rejeté. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Frédéric 

Doury, contre l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-

Marne, du 11 mai 1860, qui l'a condamné à quiuze ans 

de travaux forcés pour incendie. 

M. Du Bodan, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

VIOL. — MINORITÉ DE LA VICTIME. 

L'ACCUSÉ. 

— AUTORITÉ DE 

Est nulle la déclaration du jury qui, dans une accusa-

tion ds viol dirigée contre le mari de la mère de la jeune 

tille victime, ne contient pas la mention de la minorité de 

la victime. 

Cette déclaration est également nullé si, en ce qui con-

cerne la circonstance apgravante de l'autorité qu'avait 

l'accusé sur sa victime, le président de la Cour d'assises, 

au heu d'énumér*r les circonstances de fait d'où résultait 

l'autorité de l'accusé, s'est borné à demander au jury si 

l'accusé avait autorité sur sa victime; la question ainsi 

posée soumet au jury une question de droit qu'il appar-

tient à la Cour d'assises seule de décider d'après les faits 

déclarés constants par les jurés. 

Cassation, par ce double motif, sur le pourvoi de 

Louis-Alexis Massin, de l'arrêt de la Cour d'assises de 

Seine-et Marne, du 10 mai 1860, qui l'a condamné aux 

travaux forcés à perpétuité pour viol. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jacques Paquet, condamné par la Cour d'asaises du 

Puy-de Dôme, à vingt ans de réclusion pour incendie ; — 
2° De Pierrette Regeley (Côie-d'Or), quinze ans de travaux 
forcés, infanticide ; — 3° De Jeanne-Baptiste Bernard, femme 
Thiebaud (DoubsJ, travaux forcés à perpétuité, infanticide ;— 
4° De François Veynar.d (Moselle), dix ans de travaux forcés, 
attentat a la pudeur; —5° Dé~i'rançois Pailler (Cantal), dix 
ans de travau» forcés, banqueroute frauduleuse ; — 6° De Ma-
rie-Désirée Robil ard (Calvados), cinq ans de prison, vol; — 
7° De Franç us Gérard (Seine-et-Marne), cinq ans d'emprison-
nement, aneiilat à la pudeur; — 8° De Jean Jacques-François 
Philippe (Calvados), cinq ans de travaux forcés, vol qualifié ; 
— 9° De Frédéric Doury (Seine-et-Marne), quinze ans de tra-
vaux tortés, incendie ; — 10 De Auguste-Xavier Lieury (Seine-
Iuférieure), quinze ans de travaux forcés, assassinat;—11° Da 
Ernest P..mchard (Aisne), vingt ans de travaux forcés, meur-
tre ; — 12° De Jean-Emile Héron (Calvados), quatre ans d'em-
prisonnement, faux; —13° De Christophe Figuet (Drôme), 
travaux forcés à perpétuité, viol sur sa fille ;—14° De Etienne 
Lafond (Moselle), quinze ans de travaux forcés, vols qualifiés; 
— 15° De Marie Victoire Elisabeth Lapierre, femme Philibert 

(Orne), trois ans d'emprisonnement, vols qualifiés ; — 16° De 
Antoine Léry (Cour impériale de Lyon, chambre d'accusation, 
renvoi aux asssises de la Loire), pour viol et attentats à la 

pudeur. .. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (cb. correct.). 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audiences des 15 mai et 5 juin. 

ABUS DE CONFIANCE PAR DES CONCIERGES. 

Dans notre numéro du 28 janvier dernier, nous avons 

rendu compte du jugement qui condamnait les époux Mu-

raud, concierges, rue de Varennes, 88, à six mois d'em-

prisonnement p'iur abus de confiance. 
Voici daus quelles circonstances s'étaient passés les faits 

reprochés : M. Fuchet, ingénieur civil, avait remis à sa 

cuisinière, la fille M.ne Dcbenne, un billet de batique de 

1,000 fr. pour le taire changer par ies époux Mui aud; ces 

derniers ont soutenu que le billet qui leur avait été remis 

n'était qu'un billet de 100 fr. qu'ils représentaient. 

On se rappelle qu'à propos de celle affaire M. le prési-

dent de la 6e chambre avait fait bander les yeux au té-

moin Marie Debenne, quon avait placé alternativement 

dans sa main gauch« deux billets, qu'elle avait ensuite 

dé daré que le premier billet mis dans sa main gauche 

avait le volume du billet à elle représenté par le concierge 

et le deuxième celui de son maure. Vérification faite,, . 

était constaté que le premier billet était un billet de 100 

francs, et le deuxième un billet de 1,000 francs. 

Les époux Muraud ont interjeté appel de la décision des 

premiers juges. L'affaire venait a .'audience de la Cour le 

rapport de M. le consciikr Puis-15 mai dernier, 

sanl. 

Après le rapport, la parole a été donnée à Me Berryer, 

défenseur des époux Muraud. 

Après s* plaidoirie, et sur les conclusions de M. l'âvo-

cat-général Oscar Devallée, la Cour a remis à trois se-

maines pour entendre de nouveau les témoins. 

A l'audience du 5 juin, on a procédé à leur audilion. 

Le premier témoin entendu est M. Fuchet, ingénieur 

civil, rue de Varenne, 88; il dépose : 

Le 20 décembre, vers deux heures, j'ai touché à la Banque 
de France deux billets de 1.000 francs. Ces deux billets ne 
m'ont pas qui'té de toute la journée. Après avoir touché les 
deux billet^, j'ai fuit diverses courses avec ma femme; 
le soir, je suis rentré chez moi, et vers sept heures j'ai en-
voyé un de ces billets au concierge afin d'avoir de la monnaie. 
Un commissionnaire s'était présenté avec une facture, je dési-
rais l'acquitter, aussi lui ai je demandé s'il «vait de lu mon-
naie; m'avant dit qu'il n'avau pas de monnaie, j'ai appelé la 
servante, et en présence du commissionnaire j'ai remis le billet 
de 1,000 francs à la bonne. En le lui remettant, je lui ai fait 
la recommandation, dans le cas où les concierges u'auraient 
pas la monnaie, de les prier d'aller la chercher eux-mêmes^ 
<*-..u UUUIJB eiû,,, ; j- —«.g.ia'o ene ptli être 
irompée. Je multipliai si bien les recommandations, que cette 
fille était déjà partie lorsque je la rappelai pour lui dire que 
si les concierges n'avaient pas la monnaie, ou ne pouvaient 
pas aller la chercher, qu'ils lui fisseut l'avance de 60 ou 80fr. 
La petite bonne est lemoniée bientôt après avec 100 francs 
cinq pièces en or, qu'elle me remit. Qu'avez vous fan de mon 
billei? lui dis-je — Je l'ai laUsé en bas aux concierges, répon-
dit-elle.— Descendez leur dire que c'est uu billetMe 1,000 fr., 
de faire bien attention. » Elle descendit, el il lui fut remis un 
billet de 100 fr. « Les concierges m'ont dit, ajouta-t-elle, que 
c'éiait le même. » Je suis alors descendu à la loge, je les ai 
abordés eu leur disant: « Je suis sûr de vous avoir remis un 
billet de 1,000 fr. » lis ont nié, et ils ont soutenu que c'était 
un billet de I0d Ir. J'avoue qu'en présence de leurs alléga-
tions, ciojaut que j'avais affaire à d'honnêtes gens, j'ai hésité 
deux ou trois minutes, mais ensuite je nie suis dit bien vite: 
« Ce n'est pas possible. » En rentrant chez moi, quoique je 
fusse sûr que c'était un billet de 1,000 fr. que j'avais remis, 
j'ai vérifié néanmoins. Je n'avais pas besoin de cette vérifica-
tion, aussi ai-je dit à ma femme: « Nous avons affaire à da 
rusés voleurs. »

 k 
J'ai alors engsgé ma femme à aller trouver son oncle, M. 'e 

comie de France, qui connaît le propriétaire, afin qu'il allât 
le voir pour avoir mon argent à l'amiable. Je suis allé de mon 
côté trouver un de mes amis qui est employé au ministère des 
finances, je lui ai raconté ce qui m'était arrivé; j'étais encore 
tout ému de ce qui venait de 6e passer. Mon ami m'a dit: 
« Mais ce sont des voleurs ; je ne vois pas pourquoi on les mé-
nagerait. » Et avec lui je me suis rendu au bureau de M- la 
commissaire de police, où j'ai fail une déclaration verbale. On 
m'a engagé à venir le lendemain la faire par écrit, car M. le 

commissaire de police n'y était pas. 
M. le président : Quand vous avez remis le billet à la do-

mestique, lui avez-vous dit son importance? lui avez-vous dit 
que c'était un billet de 1,000 francs?—R Je crois avoir omis 
de lui dire que c'était un billet de 1,000 francs, mais ce jour-
là j'ai multiplié les recommandations pour touchar le montant 
du billet. Je ne crois pas avo;r dit qu'il était de 1,000 fr. 

D. Vous n'avez pas déployé le billet en présence de la do-
mestique?—R. Je ne l'ai pas déployé. 

D. Vous lui avez fait la recommandation, dans lecaioù les 
concierges n'auraient pas la monnaie, ou qu'ils ne pourraient 
pas aller la chercher, de vous avancer 60 ou 80 francs ?—R. 
Oui, monsieur le président. 

D. Le commissionnaire était là : l'avez-vous déployé devant 
lui ? a-t-il pu voir s'il était de 100 francs ou de 1,000 francs ? 
—R. Je le tenais dans la main , mais je na crois pas l'avoir 

déployé. 
D. Lui avez-vous demandé s'il avait la monnaie de 1,000 

francs?—R. Oui, monsieur la président, j'en'suis sûr. 
D. La facture était de 53 francs, vous l'avez payée avec le» 

pièces d'or remises par le concierge? — R. Oui, monsieur la 
président. 

D. Quand vous êtes descendu dans la loge, quelle a été l'at-
titude des concierges ? — R. Ils éiaient dans leur chambre, ils 
se sont défendus irès vite, très énergiquement, allant même 

au-devant de l'accusation. 
D. Le soir même vous êtes allé chez M. le commissaire d» 

police, il était huil heures et demie environ, vous n'avez pas 
parlé au commissaire?—R. J'ai trouvé uu inspecteur qui m'a 
dit que ma femme était déjà venue avec son oncle. 

D. C'est ce qui explique pourquoi M. le commi.-saire de po. 
lice ne s'est pas transporté immédiatement pour faire une per-
quisition. Malheureusement il a été prévenu trop tard. La 
perquisition a eu lieu seulement le lendemain, entre dix et 
onze heures?—K. Oui, monsieur le président. 

D. Il est acquis qua le 20 décembre vous avez en effet tou-
ché 2,000 fr. en deux billeis à la Banque de France sur un 
dépôt de titres de rente : à quelle heure? - R. Vers deux heu-
res; j'étais avec ma femme.

 + 

D. Qu'avez vous fait ensuite? — R. Une voiture nous avait 
conduits à la Banque, nous sommes remontés en voiture, j'ai 
payé la voilure rue des Fessés-Montmartre ; de'là nous sommes 
allés rue du Perche, chez un marbrier, pour acheter une pen-
dule. J'ai ensuite accompagné ma femme dans différents ma-
gasins, où elle avait a faire des emplettes pour elle et sa mère. 

D. N'avez-vous pas demandé de la monnaie dans différents 
endroits? — R. Je ne me suis pas d'abord occupé d'avoir la 
monnaie d'un billet de 1,000 fr., je devais passer ihez un 
marchand de bronze pour acheter un meuble et payer avec un 
billet sur leqnel on m'aurait rendu. Je n'y ai pas passé par 

suite de je ne sais quelle circonstance; aussi n'est-ce que la 
soir que je me suis préoccupé d'avoir de la monnaie pour payer 
la facture du marbrier de la rue du Perche. 

D. Vous ête» entrés chez Carême? — R. Nous avons pris 
chez Carême pour 55 c. de gâteaux, j'ai offert un b.llet de 
1,000 fr. niais on m'a dit qu'on n'avait pas de monnaie. Je 
suis rentré chez moi ayant les deux billets. 

D. Les avez-vous montrés? — R. Chez Carême, je ne les ai 
pas montrés; dans lous les cas je ne m'en suis jamais déssaisi, 

je les ai toujours tenus. 
D. Av ez vous d'autres bil'ets de Banque? — R. C'était les 

seuls billets qui se trouvaient sur moi et à la maison. 
D. Quelles ont été vos dépenses dans la journée ? — II. Ellel 

se soui élevées à très peu de chose, je les ai soldées avec ce 
qui me restait, j'avais de 28 à 30 fr. de niouuaie. Je u'oi eu à 
payer, du reste, que la voiture at les gâteaux. 

D. Il vous a été présenté uue autre facture dans la soirée? 
— R. Oui, M. le président, uue facture de 2 ou 3 fr.; mais 
j'en attendais une autre de lS^fr. pour des chaises, voi,à pour-
quoi j'avais fait demander aux concierges de 60 a 80 Ir. 

D. Les prévenus ont dit que vous aviez paru douter, et que 
vous iriez à la Banque afin de vous informer. — R. J'ai ex-
pliqué que pendant di-ux ou trois minutes j'avais tie-ne en 
pre.^euce de leurs aBrmations, s arce que je les croyais d hon-
nêtes gens, mais je suis bien vite revenu à cette idée que j'é-
tais volé, et par d'adroits coquins. Je suis allé à la banque 

pour ne rien négliger. 
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D Vous avez fait .les démarches pour retrouver le commis 

«ionnair*? - R. Oui, monsieur le président, _ et ^vantjon 

patron il a affirmé que je lut avfiis deMudé la monnaie de 

j 000 francs. . -
La femme Muraud : La petite bonne a demanda la mon-

naie d'un bnlet cfê 100 (r. <• lloimez-mol toujours 60 on 80 Ir. 

a-'-ebe ajouté, si "dons n'avez pas ta monnaie. Elle a laisse le 

billet, qui était dé 100 fr., « t nôofe lui avons rendu cinq pièces 

d'or. . , . , i r 

M. Fuchet : Ceci me fait rappeler que le soir même la tem-

• me Muraud est montée à la cuisine, qu'elle a questionné la 

petite bonn», et qu'elle a essayé do lui faire dira que Celait 

un billet Ûe 100 fr. qu'elle leur avait <lo*ï,é. 
D. N'avez-vjous pas m que des démarches avaient été tentées 

auprès du commissionnaire? — R.' Oui, monsieur le prési 

d-!ii ,sà'teTr>rhé m'* dit que d.'Mpersonnes étaient venues pour 

l'influencer. Mais c'est auprès du moi qu'a eu lieu la démar-

che la plus étonnante*, la plus inouïe : Trois personnes se sont 

présentées chez moi; elles m'ont dit que la ju>tice
>
 avait été 

trolnpée; que si je voûtais faire des aveux, ils m'assur,.ient 

leur protection; que l'un d'eux connaissait même M. le su.b3.tj 

tut do procureur g>frétai. Depuis cette visite, l'une d'ellts est 

revenue et m'a menacé. 
Ou a fait aussi ds-s démarches auprès de nos différents four-

nisseur, pour savoir si nous payions. 
Enfin, on en a fait auprès de la petite bonne, lorsqu'elle a 

eu quitté notre service. Ma femme l'avait engagée à chercher 

une antre place, uniquement parce qu'elle ne savait pas f.ire 

la cuisine; elle en était très coûtèntè tous les autres rapports. 

Elle est revenue depuis à la maison, et elle nous a dit : « Si 

j'avais suivi les con-ei!s qu'on me donnait, je vous aurais mis 

dans de grands embarras ; on m'a même olfert 500 fr. » Elle 

n'a pas voulu dire les personnes ni ce que l'on lui avait dit de 

dé
D? N'avez-vous pas su qu'une somme de 1,000 fr. en uu 

billet de banque de cette somme a été ptêtée a i baron de C...? 

— R. Oui, M. le président. 

D. N avez vous pas su également qu'un billet de banque de 

mille frans avait disparu le jour même de la perquisition chez 

le concierge de sept à dix heures?— R. Je le tiens de M. 

Drouet, propriétaire de la maison. 

M. l'avocat général Devallèe : Quelles sont les trois per-

sonnes qui sa sont rendues près de vous ?— R. Le baron C... 

le comte M..., le corme dé C... ; ift m'ont dit agir sous l'em-

pire d'une conviciion intime de l'innocence des concierges. 

M" Berryer : Je n'ai aucune connaissance de ces faits-là. 

M. Vavocat-général: Je tenais à constater cela, uniquement 
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 fait aussi auprès de moi. 
JL ie président donne eusuWv — a uuo r i.,v «. 

baron de C..., datée de Francfort. Quelques jours avant son 

départ poyr cette ville, le 17 décembre, il a reçu des concier 

ses un billet de banque de 1,000 fr. sur lequel il a lemis 400 

fr. Cette somme lui était prêtée pour compléter celle de 4,000 

fr. dont il avait besoin. 
M" Berryer désirant faire poser différentes questions à M. 

Fuchet, ce dernier est rappela ; il résulte des interpellations, 

qu'il es'tsorti en vo ture pour aller à la Banque toucher 2,000 

fr,, ayant environ 20 fr. de menue monnaie; il s'est arrê é rue 

des Fossés-Montmartre, chez un marchand de tabac pour 

changer une pièce d'or à l'effet de payer 3 fr. au cocher; de là 

les époux Fuchet se sont rendus à pied rue du Perch', où ils 

ont acheté une pendule qu'on a apportée le soir. On les trouve 

ensuite chez, une marchande de modes, chez une dame Ménars, 

chez M"e Leu're, modiste, et rue du Faubourg-Stdni-Honoré. 

Ils quittaient ensuite Carême, où ils demandaient de 'a mon-

naie pour aller rue de Bourgogne, où ils en demandaient éga-

lement chez un marchand du tabac, un mercier, un pharma-

cien, un épicier. 

M"" Fuchet est^nsuite entendue. E<le dépose : 

Mon mari a touché le 20 décembre dernier deux billets de 

1,000 fr., je les ai vu donner, on les lui a remis déployés; 

mon mari les a plies devant moi, en quatre, je crois; il les a 

mis dans son portefeuille et déposés dans la poche de son pa-

letot. 
l\m' Fuchet rend compte ensuite des courses qu'elle a fai-

tes avec son mi-ri et de ce qui s'et t passé lors de la remise du 

billet de 1,01)0 fr. 
Je suis allée chez mon oncle, le comte do France, qui con-

naissait M. Grolié, le proprié aire de la maison, afin qu'il nous 

fît rendre cet argenl. Nous nous rendîmes chez M. Grohé, 

nous trouvâmes M""6 Grotié. qui nous dit : "Tâchez d'arranger 

ça. » Je suis revenue à la maison avea mon oncle, qui est un 

ancien militaire, très vif, it qui les aborda rudement. La 

oouoierge mu traita alors de petite intrigant-, de ment use. 

Mon oncle lui imposa silénc'ê. Le concierge dit alors à sa fem-

me : « Tais-toi, ne dis rien, mais note bien qu'on nous a ap-

* pelés voleurs.» 
M"" Fuchet parie ensuite de l'expérierce qui a été faite : 

O'i a mis entre les mains de la bonne, à qui on avait bandé 

les yeux, un billet de 1,000 francs et un billet de 100 francs; 

étlë a constaté une différence qui lui a permis d'assurer que 

c'était un billet de 1,000 francs qu'elle avait ternis de la part 

de M. Fuchet. 
Elle ajoute que des démarches ont été faites auprès de cette 

jeune fille. 
M. leprèsident : Pensez-vous que la bonne ait pu substi-

tuer d'elle-même un billet de 100 francs?—R. Elle était 

très honnête; elle a vingt-deux ans; du reste elle n'avait pas 

d'argent, nous l'avions ramenée, depuis très peu de temps, 

d'Auvergne-; elle avait 8 francs. 

Pierre Antoine Garet, homme de peine, facteur au che-

min de fer du Lyon : Le 20 décembre, vers sept heures du 

soir, j'ai apporté une pendu le chez M. Fuchet. Pour me payer, 

ce monsieur a tiré un portefeuille de sa poche, il a dép^yé un 

billet et m'a demandé la monnaie de 1,000 francs. Je lui ai 

répondu que je, n'en avais pas; il a alors apielé la bonne, 

Marie, pour descendre chez le concierge et le prier d'aller 

chercher la monnaie de ce billet ; il lui recommanda de ne 

pas être aussi pressée, et de dire au concierge d'avoir la bonté 

d'aller chercher lui même la monnaie, s'il ce l'avait pas. La 

'lionne était déjà partie que M. Fuchet la rappela en lui di-

sant que si le concierge ne pouvait aller chercher la monnaie 

tout de suite, il lui donuâ 60 ou 80 francs. La bonne est re-

montée rapportant 100 francs.On vonsa donné 100fr.? — Oui, 

monsieur, on m'a soldée. — Mais descendez leur dire que 

c'est un billet de 1,000 francs. 

Le billet qui a été remis à là bonne avait le dos blanc pâ-

le, c'était un grand billet, beaucoup plus grand qu'un billet 

de iOO franc? ; je connais les billets de banque, parce qbe je 

faisais la r< cette chez mon patron. 

M. Grohé, propriétaire, avenue de Villars, 4 : Le 21 dé 

cambre su matin, M""' iîutaud tst venue me trouver; elle pa-

• taissait tourmentée; elle me dit qu'elle n'avait pas dormi de-

là nuit. Elle ajouta qu'elle avait 1,200 fr, ch>z elle, dont un 

billel de banque de 1,000 fr.; que si on fai-ait une perquisi-

tion chez eux, on pourrait dire que c'était le billet de M. Fu-

chet. Je lui répondis que s'ils n'étai nt pas fautifs, ils n'a-

vaimt pas a cacher leur argent; qu'ils pouvaient, du reste, |„. 

diquer d'où il provenait. Je lut dis : Comment avez vous au-

tant d'argent? Faites attention, si les 1,000 (r. appartiennent 

à M. Fuchet, doutiez les moi, je les lui rendrai, et j'arrange-

rai t'allaite. 

J'ai été très étonné lorsque j'ai appris que le commissaire 

de police n'avait trouvé dans la perquisition que 200et quel-

ques francs. Ce matin, dis-je à ma femme, il y avait 1,200 fr.; 

à partir de ce jour je ne l'enverrai plus en recette. 

Lt femme Muraud : Je n'ai pas parlé à M. Grohé d'un bil-

let de l,uOO fr., j'ai dit un billet de 100 fr.: je n'ai pas parlé 

da 1,200 fr., j'ai parlé d'une somme de 3 à 400 fr. 

M. Grohé déclnre persister dans sa déposition. 

M"" G-ohé : Je n'ai rien eu à reprocher aux concierges, ils 

m'ont toujours bien rendu leurs c mpti.s. 

M" Berryer : Mme Grohé ne fanait elle pas changer des bil-

lets de 1,000 fr. par h s concierges, cl n'en a-t-etie pas fait 

changer un notamment quelques jours avant le 20 décembre ? 

 R, Oui, monsieur, 'mais je ne puis pas dire s'ils ont changé 

jktec leur propie argent. 
jy»- veuve Chambre, rue de Varennes, 1 : Je connais les 

époux Muraud depu.s leur enfance, ils gont de mon pays. A 

leur arrivée à Paris, à la fin de 18ù8, ils m'ont remis en dé 

pôt 2 000 (t.j il y ava'1 des fouis doubles. Je les ai engagés à 
placer leur argent, mais ils n'ont pas voulu, craignant de le 

perdre. Je le.leurai rendu, je ne suis à quelle époque; plus 

tard ils m" l'ont rapporte, c'fcUMt vers le troisième dimanche 

de l'A vent; je suis persuadée que c'est Je même or, car il y 

avait des pièces doubles. j 

On appelle ensuite la fille Marie Debenne. Elle ne répond 

à l'a-

pas à l'appel 'e son nom. , ... , 
M le président: A-t elle été régulièrement cmei" 

L'huis^r audiencier : Oui, monde.*'le ̂ fd
;

n
L

D0
_

du 
dresse indiquée, foule de Versailles, 11b. On a répondu 

le était inconnue; nos recherches ont été infructueuses, 
qu 

— R. M. Fuchet. 

Versailles, 
ont été 

ôn a dit ne pas ta connaître dans le quartier 

Mc Berryer: Qui adonné ce te adresse? -

M. Fuchet : J
;
ai donné l'adresse que cette fille a laissée a 

la maison quand elle est venue nous voir. 

On entend ensuite les différents locataires de la maison, 

M. Nogeron, un lieutenant-colonel d'élat-mujor, M. De-

lacroix, M. Qtiénet, député au Corps législatif M. Blan-

din, médecin; tous s'accordent à dire qu'ils connaissenj 

les prévenus sous les rapports les plus favorables comm< 

probité et honnêteté. 

On entend ensuite une marchande de charbon s, qui de-

pose de la conversation qu'elle a eue avec la fille Mart3 

Debenne : « Monsieur, dit-elle, m'a donné un biMet de 

100 fr. pour aller faire changer ; mais les domestiques 

font m'ôifteufs poiïr les maîtres que les mai 1res pour m 

domestiques. — Pourquoi avez-vous dit que le billet qu en 

vous avait donné était plus grand? — C'est mon moine 

qui m'a dit de déposer ainsi. — Eh bien ! repris-je, votre 

maîtro vous a fait dire un faux. » 

<;■ M. l'avocat-général De-vallée prend ensuite la parole et coa-

clut éiiergiquement à la confirmation du jugement. La con-

viction du ministère public était la même qu'aujourd'hui a 

la première audience; il ne s'es' pas opposé à une nouvelle 

audition des témoins, d'autant plus qu'il savait que la vérité 

sortirait plus puissante pour faire taire la calomnie; la Cour 

n'a pas oublié les démarches qui ont été faites en faveur des 

prévenus. 
S'il y avait à choisir, poursuit M. l'avocat-général, entre la 

déclaration de M. Fuchet et celle des époux Muraud, il uy 

aurait pas à hésiter, car ou ne saurait supposer que pour 900 

francs, un homme dans la situation sociale et pécuniaire de 

M. Fuchet, commît un parjure, car il faudrait aller ju$-

que-là. 

Mais,ditM. l'avocat-général, la vérité sort de la déclaration 

de Sl.Grohéetdecelledu commissionnaire,il n'ya pas de doule 

possible, la Cour doit confirmer. Les époux Muraud, honnêtes 

jusqu'à ce jour, ont obéi à un détestable sentiment de cupidité, 

espérant peut-être aussi que M. Fuchet reculerait devant uu 

procès. 

Selon M' Berryer, les affirmations de ses clients valen 
cènes ues epou^ , „,,„„, i

m
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es
 uns que les autres: 

H n y a Ue différence que fa condition sociai-. i ...„,. 

b'ances mêmes sont cuntre les époux Fuchet, qui courent 

de magasin en magasin pour faire changer un billet, alors 

qu'il est si facile de s'adresser à des changeurs qui en fout le 

commerce. 

Le défenseur demande l'infirmation du jugement : la Cour 

n'oubliera pas les témoignages honorables qui viennent pro 

teger les époux Muraud, et qui rendent la prévention impos 

sible. 

La Cour, après en avoir délibéré, 

vant : 

« La Cour, 

« Statuant sur l'appel interjeté par les époux Muraud du 

jugement du Tribunal correctionnel de la Seine, eu date du 

124 janvier dernier, et y faisant droit ; 

« Considérant qu'il résulte do la déposition du sieur firobé 

à l'audience de ce jour, qu'à la date du 21 décembre 1859,vers 

huit heures du matin, la femme Muraud lui a .fait l'aveu 

qu'elle et son mari possédaient en ce moment el à leur dorni 

ci le une somme de 1,200 francs composée d'un billet de ban 

que de i,000 francs, et le reste en monnaies d'or et d'argent; 

« Considérant que ce billet de 1,000 francs ne s'est point 

cependant retrouvés leur domicile, trois heures après, lors de 

la perquisition qui y a é é efïectuéj par le commissaire de po-

lice ; qu'il n'est point douteux pour la Cour que ce billet ne 

lût celui que le sieur Fuchet leur a tait remettre par sa dômes 

tique, Marie Debenne, pour être échangé ; 

« Considérant que de ce fait, et tri outre de l'instruction et 

des débats, ressort la preuve qu'en d-cetnbre 185a Pierre Mu-

raud et Claire Cuériu, femme Muraud, ont frau .iule ustmeut 

détourné au préjudice du sieur Fuchet une somme du 900 fr. 

sur un billet de 1,000 francs qui ne leur avait été remis qu'à 

tare de mandat, à la charge den opérer l'échange et d'en 

rendre la valeur ; 

« C-s qui constitue le déiit d'abus de confiance, prévu et ré-

primé par les arocies 408 et 406 du Co Je pénal, ciont les ter-

mes sont insères au jugement ; 

« Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont est ap-

pel sortira aou plein et entier iffet ; 

o Condamne les appelants aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impi riait! de Lyon. 

Audience du 7 juin. 

AFFAIRE DE SAINT-CYR. — DEUX ASSASSINATS SUIVIS DE VOL 

a rendu l'arrêt sui-

SAINT-CV'R. 

ET 

— DEUX ASSASSINATS SUIVIS 

TROIS DE VIOL. 

Cette affaire, qui a excilé à Lyon une vive et profonde 

émotion, a commencé aujourd'hui devant la Cour d'assi-

ses du Rhône. 

M. le procureur-général Gaulot occupe le siège du mi-

nistère public. 

Au banc de la défense sont M" Dubost pour Jean Joan-

non, M" Margerand pour Deschamps, Me Lançon pour 

Chréiieo et sa femme, et M" Gantois pour !a femme Des-

champs. 

Il est doaué lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 

conçu : 

« La famille Gayet habitait, sur la commune de Saint-

Cyr, au Mont-d'Or, une maison située à $00 mètres envi-

ron du vilhige, dans la section dite canton des Charman-

tes. Cette habitation n'est point isolée; elle est adossée à 

celle du sieur Benay à peu de distance des bâtiments des 

époux Ponson. Son entrée principale est sur la route de 

Saint-Cyr à Poleymieux, par un grand portail qui don e 

accès dans une cour . 

« Un escalier conduit à une galerie coiivertu qui sert de 

vestibule, deux portes ouvrent sur la galerie: au levant 

celle de la cuisine, au mi li celle de la chambre à cou-

cber. Ces deux pièces occupant tout le premier étagecom-

posaient le logement des dames Gayet. La chambre à cou-

cher est éclairée par une l'eue re au couchant sur le che-

min de Poleymieux, la cuisine par une croisée au midi sur 

la cour; les écuries sont au rez de-chaussée. 

« L'habitation est entourée d'un verger attenant à la 

cour ; il est clos de murs d'une hauteur moyenne de deux 

mètres : mais, dans quelques endroits, la muraille est dé-

gradée. 

, « La famide Gaypt Recomposait de trois femmes: Marie 

R'ibier, veuve D. sfarges, âgée de soixante dix ans; su 

fiHu Jeanne-Marie Desl'arges, veuve Gayet, qui avait à peu 

près tivute-liuit ans, et Pierrette G tyUt, fille du la précé-

dente, jeune enfant à peine parvenue à sa treizième 

année. 

« Ces dames vivaient ensemble , s'occupant en com-

mun de la culture de leurs champs. 

« Leur fortuné était considérable, eu égard à leur con-

dition, elles possédaient enlre elles trois plus de 64,000 f., 

et sur cette somme leur actif mobilier, sans y comprendre 

les bijoux <-t l'argent comptant, figurait pour plus de 

32,000 fr. Elles pa.-saient pour être plus riches encore; 11 

comme elles faisaient peu de dépenses, on supposait 

qu'ell s avaient toujours de l'argent dans leur doun i e. 

« Elles se servaient de journaliers pour cultiver leurs 

terres ; mais aucun domestique ne couchait chez elles, 

aucun homme ne les fréquentait, elles recevaient même 

peu de personnes d-ins leur in imité. Aussi réservées dans 

l.uir langage q.ue dans leurs relations, elles parlaient ra-

rement de leurs affaires. Pierrette Gayet seule trahissait 

parfois en jouani Bvec ses jeunes compagnes les secrets et 

les préoccupations de la famille. 

a Leur existence était laborieuse, leurs mœurs régit* 

hères, leur piété sincère, l'économie ne les empêchait 

point d'être bienfaisantes et charitables, aussi avaient-

elles l'estime et l'affection de tout leur voisinage. 

« Jeanne-Mari'.) Desl'arges, veuve depuis d«uze ans en-

viron du sieur Claude Gayet, loin de rechercher un second 

mariage, avait refusé plusieurs pirlis avantageux ; elle ne 

voulait pas, disait-el'e, nuire aux intérêts de sa fille, elle 

tenait à se consacrer tout entière à sou éducation. 

« Pierrette Gayet était digne de ce dévouement ; les 

soins affectueux de sa mère et de son aïeule, joints aux 

pieux enseignements qu'elle recevait dans le pensionnat 

des religieuses de Saint Joseph, avaient développé ses 

qualités naturelles. L'aménité et la gaieté de son carac-

tère, ïa vivacité dè son intelligence, que relevaient la 

douceur et la régularité de ses traits,lui avaient atiiré l'at-

tachement de ses maîtresses et de ses compagnes. 

« Le vendredi 14 octobre 1859, on vit les dames Gayet 

se livrer à leurs travaux habituels. Le lendemain 15, leur 

maison resta fermée tout le jour; plusieurs perso> nés 

frappèrent inutilement à leur portail ; on supposa qu'elles 

s'étaient rendues à Collonges. 

« Cependant le dimanche 16 octobre, leur absence se 

prolongeant, l'inquiétude s'accrut et le sieur Benay, leur 

voisin,voulut regarder, à l'aide d'une échelle, dans l'inté-

rieur de leur chambre à coucher, par la fenêtre dont les 

voiels n'étaient pas fermes. Leurs trois lits n'étaient pas 

défaits. Les armoires étaient ouvertes, et ce qu'elles ren-

fermaient dans un grand désordre ; il n'était plus possible 

d'avoir des doutes^un crime avait été commis. 

« Le portail de la cour et celui du verger se trouvant 

fermés en dedans, on franci.it le mur de clôture vers le 

portail du verger; les sieurs Renay, Pays et Bernard, se 

rendirent à la cuisine, dont ils trouvèrent la porte fermée 

au loquet seulement. 

« Qiel spectacle les attendaient!... Trois cadavres san-

glants et defigtirés étendus les uns près des autres dans 

une grande mare de sang ! 

« Les magistrats furent immédiatement informés; à 

loor arrivée, rien n'avait été fWigé ni dans l'état des 
lieux, ni dans la position dus victimes. 

« Elles portaient leurs vêtements journaliers ; la veuve 

Desfargcs, étendue près de la fenêtre, la face contre ter-

re, avait les jambes croisées. 

« La veuve 6ay< t et Pierrette étaient couchées sur le 

dos, les jambes écartées. 

« En avivnt de la cheminée, une petite table était encore 

chargée des débris d'un repas, composés de peaux de 

châtaignes ; il y avait deux bouteilles et des assiettes. 

« Deux vases en bois remplis d'une eau sanguinolente, 

une serviette froissée et sur laquelle des mains sanglantes 

avaient laissé des taches de sang, indiquaient que les 

meurtriers s'étaient lavés après le crime. 

« Plus tard, on découvrit au fond de l'un de ces vases 

un caillou pesant 700 grammes, d'une forme allongée, fa-

cile à saisir avec la main pour s'en servir comme d'un 

instrument contondant. 

M Lorsque celte pierre fut retirée du seau, un cheveu 

blanc était encore adhérent à ses parois. 

« On trouva également dans uu tonneau plein de blé, 

entreposé dans la cuisine, un couteau de campagne assez 

tranchant, à lame pointue; il y avait été enfoncé tout ou-

vert et sanglant. 

« Quand on lo retira, il était encore teint de sang; les 

doigts du meurtrier restaient empreints sur le manche. 

« La lampe des dames Gayet avait été portée et laissée 

dans leur chambre à coucher; les armoires étaient ou-

vertes; on les avait fouillées, maison n'y voyait nulle 

part des taches de sang. 

« Les dames Gayet possédaient de l'argent, des mon-

tres, des bijoux, tout avait, disparu. 

« Ou constata sur le mur de clôture, vers le puits, les 

traces d'une escalade récente. 

« Le docteur Giomigr fut chargé d'examiner les bles-

sures et l'état des cadavres. 

« La veuve Desfarges avait quatre plaie3 par contu-

sion ; vers la tempe gauche, le crâne était brisé, la cer-

velle comprimée; on pouvait, par la fracture, introduire 

le doigt dans l'intérieur de la tête. 

« Pierrette Gayet présentait une plaie contuse, avec dé-

tachement de l'ongle du pouce de la main gauche; une 

autre plaie pénétrante à bords francs, de trois centimètres 

et demi de largeur vers le sein gauche; l'arme avaitété en-

foncée dans la région du coeur. 

« Jeanne-Marie Desfarges, veuve Gayet, avait été frap-

pée de deux coups de conteau, l'un au-dessus du sein 

droit, l'autre vers le sein gauche, la lame était entrée 

profondément dans la poitrine; à la partie antérieure de 

l'oreille droite existait une plaie avec lésion de l'artère 

temporale. Sur le côté gauche de la poitrine ainsi que 

vers la clavicule du même côté, on voyait des plaques 

parcheminées. 

« La veuve Desfarges et Pierrette Gayet portaient, en 

outre, autour du cou, des blessures profondes, produiles 

par des coups répétés d'un instrument tranchant comme 

une hache. Le fer, après avoir atteint les artères, détruit 

les parties charnues, avait fortement endommagé la troi 

sième vertèbre cervicale. L'œsophage, se trouvant com-

pris dans la section, avait laissé échapper les aliments du 

repas du soir. Ces aliments, composés en grande partie 

de pulpe de châtaignes, n'avaient encore subi aucun tra-

vail de digestion. 

« Le docteur constata que ces deux victimes avaient 

été frappées au cou par le même instrument et avec un 

acharnement égal. 

« Ces dernières blessures 'n'existaient pas chez la veuve 

Gayet, mais à leur place on trouvait les traces d'une 

strangulation opérée à l'aide d'une surface large et dure, 

comme un genou violemment appliqué sur le col. 

« Le médecin put attester que le même couteau n'avait 

pîs produit chez la veuve Gay%t et chez Pierrette les 

plaies pénétrantes dans la poitrine. 

« Après la constatation de tant de blessures, l'homme 

de l'art eut encore à signaler à la justice un crime nou-

veau, plus révoltant, s'il est possible, que les autres. 

« Les meurtriers avaient assouvi leur brutale passion 

sur la veuve G yet et sur sa fille à peine adolescente. Il 

n'est malheureusement pas permis de douter d'une telle 

souillure; les deux cadavres portaient les traces non 

équivoques l'un viol récent; e les ont été consignées en 

détail dans un rapport du médecin, joint aux pièces de la 

piocédure. 

Le jour et l'heure du crime sont facile? à préciser, j 

s'être accusé lui même, il a révélé la part de cha
P 

ses complices dans le crime, en éda ratit quelques T. de 

qui restaient encore dans l'obscurité. u,;
IHI|

S 

.< La première idée du meurtre a été inspirée; à i 

par le désir de se venger des refus de la veuve Ga
800011 

a d'abord communiqué son des ein à Antoine Deschaf
1
' " 

eu lui faisant entrevoir qu la mort de ces femmes lu"
P8

' 

vriratent dus droits à leurs suc essions. C'est par ii°
U

~ 

champ qu'il a fait provoquer ensuite le concours de Ch * 

tien, en faisant luire à ses yeux le même espoir j'e.?* 

tage. C'est quinze jours avant le crime seulement^'" 

Deschamp a transmis ces propositions à Chrétien (' ?
Ue 

ci les ayant acceptées, il fut arrêté que Joaunon choisi^-" 

le jour propice. a" 

Le 14 octobre, avant six heures du soir, Chrétien r 

it de la carrière de Rachelu, lorsqu'il vit DesehaJ, venait 

venir à sa 
e&ohtt 

momeit 
des M, 

ners, ou Joannon, déjà en surveillance, les attendait 

rencontre pour lui annoncer que le morn^ 

était arrivé. Ils se rendirent aussitôt sur la terre des ,vj
u 

leur annonçait que les dames Gayet étaient seules ètréun 

dans leur cuisine. Chrétien s'arma du caillou qnjaJj 

retrouvé plus tard dans le seau. Joannon distribua les i • 

les. Deschamp devait frapper la jeune fille, Chrétien T 
veuve Desfarges, Joannon se réserva la veuve Ga\ei * 

se chargea de donner le signal par ce mot : « Allons ' »
 6

' 

« Il était près de sept heures, l'orage éclatait ddns'to^ 

sa fureur, le tonnerre grondait, le vent et la pttaîe « 

tombait sur les feuilles des arbres faisaient un g
ra

»j 

» Ils se dirigèrent tous les trois, Joannon à Jour têt 

vers la maison Gayet; ils escaladèrent le mur versT 

puits, et pénétrèrent ensemble dans la cuisine. Il y [J
 e 

vèrent les dames Gayet réunies, auxquelles il demandé" 

rent un asile contre ie mauvais temps. Ces dames san" 

défiance, se levèrent pour leur céder leurs sièges. '
 1 

« Aprè» quelques minutes de conversation, Joannon 

donna le signal convenu, et chacun se jeta aussitôt sur
 sa 

victime. Du premier coup, Chrétien abattit la veuve D
ej 

farges à ses pieus ; Pierrette Gayet s'affaissa sans résis-

tance sous le couteau de Deschamp; elle ne poussa qu'un 

seul cri. ' 

« La veuve Gayet seule essaya de se défendre en luttant 

comre Joannon ; elle parvint à saisir, sous l'armoire 

petite hache ou doloire, la même qui a été retrouvée 

dans le puits de Descbamps, mais elle ne put en faire 

usage. 

« Deschamp la lui arracha des mains, et tandis oue 

déjà accablée de coups, elle soutenait un reste de lutté 

contre sou meurtrier. Deschamp se servait de la hache 

pour frapper encore la veuve Desfarges et Pierrette Gavet 

étendues dans le sang. 

« Aiis.siiôt que la veuve Gayet fut abattue,'Joannon se 

précipita sur elle et assouvit sa passion.Descharnp se livra 

au même attentat sur Pierrette Gayet. Elles ne pouvaient 

plus crier ni se «iéfendre.dit Chrétien,mais elles remuaient 

elles étaient palpitantes, il semblait qu'elles n'avaient pas 

encore cessé de vivre. 

« Après ces crimes ils se lavèreili les mains, puis j|
s 

entrèrent dans la chambre à coucher. Deschamp portait 

la lampe. Ils Visitèrent la commode et les armoires. Chré-

tien convient que c'est alors qu'il a pris les deux montres 

il ne convient fias qu'il a pris également la bourse en per-

les avec les 1,380 francs en or ; il suppose que Joannon 

et Deschamp ont soustrait de l'argent ; il a vu Deschamp 

s'emparer de la boîte qui contenait les bijoux des dames 

Gayet. 

« Après le vol les meurtriers se retirèrent comme ils 

étaient venus ; ils se séparèrent dans la terre des Mûriers; 

Joannon et Deschamp s'en furent ensemble, l'autre B& 

hâta de rentrer chez lui. 

« Après ces aveux, qui ne sont pas complets, Chrétien 

se ret ra du cabinet de Si. le juge d'instruction plus edme 

et comme so i agé, car il dit à ses gardiens : « Je me suis 

peut-être perdu, mais c'est égal, je me s^ns la conscience 

plus tranquille.» Il a répété ses aveux plusieurs lois, 

devant sa femme d'abord, puis devant ses deux com-

picts. 

« Antoine Deschamp lui a opposé de vives dénégations. 

« Quant à Joannon, pour faire connaître son attitude 

et ses étranges paroles pendant cette confrontation, il 

faut transcrire ici en entier le procès-verbal de M. le juge 

d'instruction après la première confrontation. 

« Il prétend qu'il n'a pas vu Chrétien, il demande qu'on 

le remette en sa présence : Chrétien est ramené devant 

lui à plusieurs reprises. Tantôt il soutient qu'il ne connaît 

pas cet homme, qu'il lui parle j our la première fois, tan-

tôt il demande à être seul avec lui pendant une heure, en 

promeitant que si ou leur permet de boire ensemble, il 

l'aura bientôt confessé ei fait changer de langage; tantôt 

il cherche à le séduire en lui faisant espérer qu'il aura 

soin de sa femme et de ses enfants, en lui parlant de la 

richesse de sa propre famille, en lui disant qu'il s'attache 

à lui commu à un frère et qu'il veut lui rendre tous les ser-

vices possibles. 

« Crétien ne se laisse pas ébranler ; il rappelle à son 

complice, une à une, toujes les circonstances de leur 

crime; alors Joannon l'injurie en le traitant d'hypocrite, 

de possédé, en l'accusant de dissimuler son crime, de ca-

cher ses véritables complices pour sauver ses amis,** 

parents ou Son fils. Puis, changeant brusquement de ion» 

il redevient doux et suppliant; il dit à Chrétien qu'il 1® 

porte de l'intérêt, qu'il ne le croit pas méchant ; il l'
ea

~ 

gage à devenir plus raisonnable; il lui parle encore de 

l'argent dont il peut lui-même disposer, des soins qu) 

donnera à sa femme et à sas enfants, si, de son côté, | 

fait des aveux comme il doit les faire, tandis que, s'il W 

fait donner la mort, il ne pourra rien pour eux.
 (

 . 

(L'accus dion croit inutile de rappe er combien les révé-

lations de Chrétien concordent avec les constatations re-

1 i-.vées sur les lieux où le crinie s'est accompli, Bffljff 

trois cadavres des victimes et avec tous les faits établis 

par l'instruction.) 

« En conséquence, Jean Joannon, Antoine Deschamp» 

Jean-François Chrétien, sont accusés : 

« 1° Do vols commis la nuit, dans une maison habitée, 

avec escalade, violence, armes cachées ou apparentes; 

« 2° De deux viols, dont l'un commis sur une jeune 

fi,le de moins de quinze ans; 

« 3" Du trois assassinats commis sur les trois dames 

Desfar gea et Gayet ; 

« 4" Sont accusés de complicité dans les vols c >aimis • 

« Marie Viard, femme Deschamp ; Antoinette Pornous, 

femme chrétien. » 

L'audience continue. 

partir du vendredi soir, 14 octobre, on n'a pas revu les 

da .tes Gayet, elles ont été surprises par la mort au mo-

ment ou elles achevaient leur repas du so,r, car elles 

avaient 1 habitude de souper entre six heures et demie et 

sept heures et demie. Après le repas elles faisaient leur 

prière en commun, puis e lles se couchaient. 

(Ici l'acte d'accusation donne les détails des premières 

investigations de la justice, et rapporte ainsi les aveux 

d'un des accusé*, Jean-François Chrétien)? 

a Le 3 avril, ayant demandé à reparaître devant M le 
juge d'instruction, il a laissé échapper des aveux. Après 
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relevés par la prévention et les termes 

l°îiquV|s
 elle s'exprime : 

deniers mois de l'année 1856, les frères de C]-
u»"- fju )é, à Pari», un jo uni il me, s iei, le Courrier de 

v
ry °

nt

 SS
g dans le but, dis îent-ils, de combaitre les p<-rni 

l(i^
U

'|f
P
ts'des publications immorales répandues à bas pr x 

Voici 1^ 

Da"5 

vry stJ 

le peut» 
le. Dés le début de leur entreprise, les frères de 

sont trouvés arrèiés par des difficultés insurmonta-
' ' capital dont ils dis-c f eurs ressources eiaient nulles : |e 

ÏÏ
eii

- , ne dépassait pas 3.000 francs. Il leur était impossi 

P
0: ''if faire f

ac
-, à des dépenses qui, dans les premiers temps, 

demeurer improductives, et de donner à leur journal 
de

va
'-

ve
i
0
ppemen s nécessaires au succès. L'incapacité de leurs 

les
 J

,
 ea

 province, l'indélicatesse de quelques uns, des dé-
8:e".pneiits a sez considérables commis à leur préjudice vin-
H^'kjontôi aggraver leurs embarras. 
tf

nLceue epoq^, le Courrier de la Jeunesse n'a paru qu'à 
u

'^
re3

 intervalles : des réc amatious nombreuses ont eu lieu 
d*.

|d

0
art de

s
 abonnés; l'imprimeur, le sieur Deppe, ne vou-

''■'*e; dessaisir dea feuilles d'impression qu autant que les 
"rirèSCtvry lui en payaient immédiatement le prix. 

r is-û'<
 au iiou (irt reil0tu;

er alors à uue entreprise ruineuse, 
06

 ^^possibilité où ils se trouvaient du tenir leurs promes-

^
a
°

S
 j éga

rLi 1,6 leurs
 souscripteurs, ont voulu la transformer, 

seiia
0

ui
 c0ncu la

 r"
ei,sée JtJ

 commettre les faits qui leur son 
61 „',

r
d'hui reprochés. 

9il,
V ,'iorde Civry demeura le propriétaire nominal du journal 
Vles bureau* furent transférés rue Servaudoni, 26. Fornel 

^îaurencie qui, jusqu'à cette époque, avait été employé en 
iité de voyageur pour recueillir des abonnements en pro-

,U
'
re

 devint le gérant, chargé de la signature. Il eut la direc 

'on des bureaux, veillant à la comptabilité et à la.correspon-

ds"0 

*2«s#ntîes plus modestes, il a été le chef véritable de l'as-

'^es'méulpés ont pris tout d'abord" le soin d'invoquer le, 
n nm«8 des membres les plus élevés et les plus influents du 

r , i
 s

 avaient annoncé l'inteut'on de fonder, afin de mo-
0
 pfer les masses, une société qu'ils intitulèrent : Société des 

[ mes lectures, mais qui n'a jamais eu d'existence réelle. 
journal devait être l'un des moyens employés par la so-

5.' pour atteindre son but. Ils étaient ainsi parvenus à cap-
• la confiance de plusieurs prélats. Au dossier sont joints des 

'ures autographes des evêques de Bayeux et a'Evreux, qui 
commandent l'Œuvre des bonnes lectures aux ecc élastiques 

t ux autres habitants de leurs diocèses, et qui nomment mê 
p"des membres ou clergé pré-idents de l'œuvre pour cer-
,. „,reoiiscrip ious ten i tonales, Ces lettres sont datées du 

S5l el du mois d'août 1859. 

LjCeuesdant le journa', que ses propriétaires nommèrent dé-
tails l'Arc en-Ciel, n'avait eucore rien de sérieux. Le nou-

*1 imuritiiviir Cosson ne livrait, comme le sieur Deppe, que 

ontre de l'argent les fouilles imprimées. Du mois ce décem 
hre 1859 au mois de février 1860, il n'est sorti de ses presses 

ne trois ou quatre numéros du journal, quoique, suivant les 
Lpectus, il fût hebdomadaire. _ 

les bureaux de la rue Servandoni n'ont pas tardé à être en-
ombrés de réclamations ; des abonnés de province ont même 

lumyé de leurs amis prendre à eet égard des inlbrnialiuns au 
JL- de l'adrninisiration. Mais jamais on ne put rencontrer ni 

le aérant Formel, ni le propriétaire de Civry. Un sieur Eude 
toit à son cousin Bonlecomte, instituteur à Saint-Pierre-sur-
n

ive
s à la date du 15 mars 1860, que, maigre toutes ses dé-

marches, il n'a jamais trouvé rue Servaudoni qu'un vieil in-
valide incapable do lui donner aucun renseignement. Un grand 
nombre de lëinôins déclarent qu'ils ont reçu quelques numé-
ros à prias du journal ; d'autres n'ont eu que la feuille même 
qui leur avait été laissée à titre de s, écimen par Eugène de 

Civry, au moment où ils ont contracté leur abonnement, dont 

le pris était par an de 6 fr. 50 c. 
Les inculpés sont parvenus à obtenir, à l'aide da ces 

moyens, des sommes assez considérables, dont le chiffre ne 
Baurau être fixé même approximativement. L'instruction a 
révélé eu outre, contre eux l'existence d'autres faits plus 
graves, bes besoins d'argent deve aient de plus en plus pres-
sants : lesabouueiiieats individuels, quelque nombreux qu'Us 
fussent, pouvaient suffire, à raison de leur bas p.ix 

Les frères Je Civry et Fornel ont cherché alors, par des abus 
de blanc? seings, à se créer de nouvelles ressources. 

Partout Eugène de Civry se présentait tan ôt sous son nom, 
I6ii oi sous ce'Ui de eou frère; lorsqu'il arrivait dans une 
vit 'e, s 1 envoyait aux curés, aux vicaires, aux frères de la 
doctrine direi-nne, aux rebgieu-es, eux insiitutions et aux 

iBaiiresses de pension, sa carte, la lettre de recommandation 
pour l'OEuvre d

r
,s bonnes lectures, qu'il avait surprise 

a la bienveillance de l'évêque du diocèse, et le prospectus de 
son journal, attendant ensuite quelques heures pour se pré-
senter lut même, afin que ces différentes personnes eusseut le 

temps de prendre connaissance des écrits qu'il avait déposés à 
leur porte. 

Le prospectus, qui por ait en tête : Œuvre des bonnes lec 
torts, et qui contenait la liste des hauts dignitaires de l'église 
de France, dont les propriétaires du journal invoquaient la 

protection, faisait connaître que toute personne qui se char-
gerait de placer un certain nombre d'ahounemeuts aurait droit 
s» litre de fondateur honoraire de l'OEuvre. 

Les abonnements étaient représentés par des cachets 
d'une valeur de 5 francs chacun ; les dépôts faits en-
tre les rqains des fondateurs honoraires étaient da vingt 
cachets au moins ; ils n'avaient d'ailleurs rien d'oné-

car il pouvait sembler, à la lecture du prospec-
tas, rédigé d'une manière assez obscure, que le fonda-
|ctur, dans certains cas, ne serait pas obligé à payer d'avance 

(««acheta qu'il aurait pris. Dans tous les cas, il aurait droit 
■dèsprimes, à l'intérêt de son argent à 5 p. 100, s'il payait 
'«cachets avant d'en avoir opéré le piacemeni; tt enfin, après 
°ocertain laps de temps, au remboursement de ses avances, 
Restituant à la s.ciéte les cachets qu'il n'aurait pu placer. A 
J
»1i) du propectus se trouvait notamment cette phrase: 

"Aussi, pour faciliter la propagande, on délivre des titres et 
'«'ten des abonnements sans qu'il soit iudispensable de ver-
* immédiatement les fonds. Le fondateur prend un délai 

^"Vwiable pour lu placement de ses cachets ou le recouvre 
J** d'au moins une partie de la somme, et il fixe lui-même 
ls

 date du paiement. ' „ , L _. 
b-s lettres de i'évêque, le titre nobiliaire d'Eugène de Civry 

liguaient tout soupçon ; chacun s'empressait de condescendre 
!
 s

« désirs, et de participer,suivant*es facultés, à une œuvre 

^mm m chrétienne et morale. Le caractère même dece.x 
a
J'« Eugène de Civry s'adressait leur en faisait un devoir. 
««"Coup prenaient des abonnements personnels, et tous con-
fc

w»"é2ta rester dépositaires d'un certain nombre de cachets 
P0Ur

 en effectuer le placement. De Civry leur répéta.; d ailleurs 

**l*»r qualité ce dépositaires ne leur faisait contracter au-

ice
 Quant à Eugène de Civry, il se chargea de ia propaga-

An journal dans les départements, et quoique ses fonctions 

il 

ÏUil 

i Engagement; qu'ils ne paieraient pas le prix des cachets 
^«ueraent avant de les avoir places; qu'ils rendraient a 
**»'ni

S
trat,oi, c ux dont Us n'auraient pu se défaire, et que 

^"daat ii
s auraietu droil BU

 titre de fondateur et aux
 H

ri-

g bordées. Puis, quand .1 les voyait décidés a prendre,deb 
h
^> >l leur demandait, m moment de se retirer, de signer 

$**Mtreaur lequel se trouvaient des mentions imprimées, 

disait-il, une simple mesure d'ordre, un récépissé qui 
,u

'^pu 1er le nombre de biPets qu'il leur avait laisses 

;
 Ul

'
r
'ur à l'administration du journal un moyen de contrôler 

r*ii»s. Presque tous signaient sans faire de questions 
W°* lire;

 mals l0

4

r6que d
.
au

1
r
,.
s

, moins confiants, voulaient 

coup
 d

 œ,l sur ce reg stre, Eugène ue Civry cachait la 
1

U
 '« HD, la moindre affeclt.on, ne laissant de visible que 

k» r° de ,a
 S'guature, et l'on signait sans oser manitester 

l^ni
 sa d

éfi
anc

e. ,
 r

. .L 

tC„
l,

i'"
e élau

 " hors delà maison, qu'Eugène du Civry déta-
W ?

 S0
" registre la feudle wgnée par le prétendu depusi-

O fct qu, ,,'eun autre qu'un maudat qu'il rempUs^u a 

' es directeurs de I Œuvre des bonnes lectures pour une 
C de 2

U0 à 500 fr., ei qu'il escomptait peu de jours après 
c
i8
 ""banquier de Rouen, le sieur Julienne, Presque tous 

de C , 16 élai(int revêtus d'endossements avec les signatures 
MZT 61 E

-
 de

 ^vry. Le sieur David, caissier de Julienne, 
v

ri

 r
 q;e, dans l'espace d'un an, du 20 avril 1859 au 2 le-

^,l
%

°>
 l

'
intul

Hé '"i » fait escompter pour 63,u00 fr. du 
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été mis par erreur en circulation, et on lui envoyait les fonds 
ne -e» sires en le priant d'en acquitter le montaut au moment 

. sa prés'-ntaiion Ces fonds, b-s inculpés se les procuraient à 
atos de nouveaux escomptes de billets. Il devait aniv-r qus 

les sommes a rembourser seraient considérables ; en effet, il 
arr va que 'es pr t ui lus souscripteurs ne reçurent pas la pro-
vision annoncée et relusèrent de payer des bilhls qu'ils ne de-
vaient pa-. Des protêts eurent lieu, .t se trouvaut sous le 
coup de poursuites commerciales, les victimes de ces manœu-
vres, qui étaient, pour la plupart, des ecclésiastiques, des re-
ligieuses ou des insiituteurs, se sont décidés à saisir la justice 
criminelle. 

Au commencement du mois de février,Eugène de Civry ayant 
appris qu'a Vire et à falaise des plaintes avaient été déposées 
contre lui, s'est empressé d'envoyer 4,800 fr. au banquier de 
Rouen pour retirer les billets protestés, etc., etc. ' 

Tels sont les faits reproches aux trois prévenus. 

Lesdémoins désignés en commençant sont entendus ; 

ceux à charge font tous une dépositon identique. Il 

suffira donc d'en faire connaître une, celle du directeur 

des frères de la doctrine chrétienne de Lisieux. Il raconte 

qu'Eugène de Civry s'est présenté chez lui comme il a été 

dit plus haut; lui a laissé des cachets d'abonnement, et 
l'a fait signer un papier. 

31. le président : Vous n'avez pas lu ce papier? 

Le témoin: Non; j'étais pres.^é en ce moment, j'ai signé 
sans ri gar l^r; j'ai bien remarqué en signant quetque chose 
d écrit, mais je n'ai pas examiné. 

D Oui; enfin vous avez signé en toute confiance? — R. 
l'arlaiiement. 

D. Mais, dans votre pensée, que croyiez-vous signer? — R. 
Une reconnaissance du dépôt des cachets. 

.
 D

'-
 Voua n

'
9vez

 plus revu Eugène de Civry ?-R. Non, mon-
sieu. J 

D. Est-ce que plus tard on ne vous a pas pré'enté un bil-
let de 5i)0 fr. ? — R. Oui, je l'ai refusé, et il-a-été protesté. 

i). Vous avez reconnu votre signature au bas de ce billet ? 
— R. Oui. 

D. On vous a présenté ce billet fin janvier, est-ce que vous 
8V

n
Z
 w-

 168 cachets ?
 —

 R
-
 No11

, monsieur. 
D Navez-vous pas reçu une lettre la veille de cette présen-

tation ?— R, Oui, de M. Fornel; on me disait que ce man-
dat avait été négocié par distraction.et on me recommandait de 
ne pas le payer. 

M" Lachaud : Le jour du protêt, Fornel était à Lisieux et 
déposait 500 fr. pour rassurer tout le monde. 

M le président : Eugène de Sivry, en vous faisant signer, 
vous a-t-il uit u,ue vous signiez un mandat que vous payer.ez 
si vous placiez les cachets, et qu'au eus contraire vous ne 
payeriez pas ? 

Le témoin : Je n'ai pas mémoire de cela ; en tout cas, n'ayant 
pas placé les cachets, je ne devais pas payer. 

M' Lachaud : Eh bien! vous n'avez pas payé ; le prospectus 
explique ce, mode d'opération. 

Le témoin : Je ne l'avais pas lu alors, je l'ai lu plus tard. 
te président : Avez vous reçu des numéros de l'Arc-en-

Ciel ? 

Ls témoin ! Pas un. 

La supérieure de la salle d'asile de Falaise dépose dans le 

même sens. Elle a été assignée devant le Tribunal de com-

merce par le banquier escompteur du billet, en paiement 

de cette valeur ; bientôt elle a reçu une dépêche télégra-

phique l'informant que la négociation de ce billet étaii le 

résultat d'une erreur Elle a, depuis, reçu ce billet annulé, 

et les poursuites ont été arrêtées immédiatement. 

Les témoins à décharge déclarent qu'ils se sont abon-

nés à XArc-en-Ciel, qu'ils ont reçu à peu près exactement 

leurs numéros et qu'ils ne se plaignent pas. 

Au nombre de ces témoins se trouve M. de Monterrac, 
chanoine de Saint-Denis. 

J'ai connu, dit-il, la famille de Civry en 1850, à l'hôtel 

des Missions étrangères; cette famille me parut très bien, 

et j'en ai conçu tout de suite une bonne opinion; je l'ai vue 

entourée de la protection de personnes très honorables, et 

ma bonne opinion s'en est acrue. Plus tard, MM. de Ci-

vry sont venus me prier de recommander aux. évoques une 

œuvre littéraire, un journal dont ils m'expliquèrent le but; 

je trouvai ce projet honorable et moralisateur, je l'ai pro-

Les prévenus déclarent qu'ils avaient 2,000 fr. quand 

ils ont fondé leur journal. Ce journal a paru pendant trois 

ans. Leur société a existé non comme société commer-

ciale, tel n'était pas son objet, mais des comités ftat été 

formés et ont fonctionné dans beaucoup de villes. 

L'œuvre a eu l'appui de huit évêques au moins ; le mi-

nimum du tirage s'est élevé jusqu'à six mille exemplaires, 

et le dernier a été de trois mille. C'est à partir de celte 

panique, de cette désertion inexplicable, que le journal 

ne paraît plus. 

Eugène de Civry reconnaît ses démarches dans les pro-

vinces, et n'y Voit rien que de très«loyal ; il faisait signer, 

conformément au prospectus, des feuilles qu'il remplissait 

sous les yeux des dépositaires de cachets d'abonnements 

qui alors devenaient, non pas simples abonnés , mais 

fondateurs. La somme inscrite dans le maudat était la re-

présentation exacte des cachets reçus en dépôt; s'ils ne les 

plaçaient pas, ils ne payaient pas le mandat. Ceux des 

mandats qui ont été présentés l'ont été par erreur. 

Fornel, lui, prétend qu'il était simple voyageur appointé 

et étranger à tout intérêt personnel dans l'affaire. 

M
e
 Lachaud, avant de discuter les faits à la charge des 

frères de Civry, ses clients, s'attache tout d'abord à justi-

fier la légalité du titre qu'ils se donnaient. 

Le ministère public, dit le défeuseur, les appelle les frères 
Codin, moi je les appelle MM. les comtes de Civry; le minis-
tère public, qui les poursuit pour escroquerie, a entre les 
mains un dossier plein de lettres portant leur signature et 
leur titre ; et au délit d'escroquerie, il n'ajoute pas une con-
travention pour usurpation de titre, savez-vous pourquoi ? 
c'est parce qu'il ne le peut pas. 

Ici M" Lachaud produit des pièces desquelles il résulte-
rait que ses clients ont bien réellement les noms et tilres 

qu'ils prennent. 
Quant à l'œuvre de ses clients, elle a prospéré pendant 

quatre ans dans toute la France; puis un jour, deux départe-
ments, le Calvados et l'Eure, ont réclamé ; c'est que les abon-
nés de ces deux départements avaient lu dans le journal de 
MM de Civry uue approbation entière à la politique de l'Em-
pereur dans la question romaine, et MM. de Civry s'étaient 
mis à dos le clergé normand; voilà pourquoi on se plaint dans 
le Calvados et dans l'Eure. 

Le délenseur discute les faits de la cause et demande le 

renvoi pur et simple de son client. 

M
e
 Bac présente la défense de Fornel. 

«Le Tribunal a renvoyé ce dernier des fins de la pour-

suite, sa complicité n'étant pas suffisamment établie. 

Il a écarté le chef d'escroquerie à l'égard des deux 

autres prévenus, mais il a condamné Eugène de Civry, 

pour abus de blanc-seing, à six mois de prison ; et son 

Vère, pour complicité de ce délit, à quatre mois ; en 

outre, et solidairement, Eugène à 100 fr. d'amende, et 

Victor à 50 Ir. 

CHUONlttUE 

PARIS, 7 JUIN, 

On lit dans la Patrie : ... 

'TsSdi, i»"* » p»'«is SiMlori0',,ail ""f-

»ou mmietère, aommé un gouverneur de la ville et delà 

fi'ovince, ordonné uue levée extraordinaire et pris une 

pie de dispositions dans le but de continuer énergique-
nt: nt la guerre. 

« I avait
 (
 m, pour,la smeté des habitants de Paler-

oe, des mesures très fermes, consignées dans une pro"-

camation annonçant qu'il sévirait contre ceux qui com-

mettraient des vols ou des assassinats i;OÙr quelque cause 
eue ce lût. Lt-jj 

<• Le 2 juin, on a^ait reçu une dépêche annonçant que 

Insurrection était maîtresse deGirgenti, chef-lieu del'inA 

tstidauce de ce nom, ville située à 100 kilomètres sud-est 
d; Palerme. 

« En recevant cette nouvelle, Garibaldi avait envoyé un 

ccmmissaire extraordinaire afin de prendre la direction 

du mouvement aur ce point et d'y organiser un gouverne-

ment insurrectionnel qui devra combiner ses opérations 
avec les siennes. » 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, prési-

dée par M. Auguste Moreau, a, dans son audience d'au-

jourclhui, rejeié le pourvoi de Jean Pierre Ackermann, 

condamne a la peme de mort, par arrêt de la Cour d'assi-

ses du Doubs du 8 mai 1860, pour assassinat. 

;
 M. Faustin Hélie, co.useiller-rapporteur ; M. Martinet, 

avieat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Ha-

mot, avocat désigné d'office. 

— Le sieur Narcisse-Chariemagne Leroy, chapelier, 

passage Bourg-l'Abbé, est non seulement un honnête 

commerçant, mais encore un homme recommandable par 

son courage, et son dévouement; les services qu'il a ren-

des sor4 innombrables ; pas une de ses années, et il ap-

proche de la cinquantaine, ne s'est passée sans être si-

gnalée par un acte honorable et utile; on porte à cin-

quante-deux le nombre de ceux auxquels il a sauvé la vie 

ou qu'il a secourus dans un péril extrême ; cette longue 

suite de beiles actions lui a valu la plus haute des distinc-

tions, il a été nommé chevalier de la Légion-d'Honntur. 

Cet homme, recommandable* à tant de titres, comparaît 

néanmoins aujourd'hui, pour la troisième fois, devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de résistance 

avec violence et d'injures envers les agents de la force 

publique ; on verra, par les débats, par suite de quelles 

circonstances malheureuses cette dure humiliation lui est 
infligée. 

Un agent dépose : Le 17 mai, dans la rue Botirbon-Vil-

leuenve, je suivais des yeux deux cavaliers d'un régiment 

de chasseurs qui avaient lancé leurs chevaux si vite que je 

ne doutais pas qu'un malheur allait arriver. l<n effet, un 

peu avant d'arriver à la rue Saint-Denis, les deux cava-

liers heurtèrent une voiture, et tout fut à l'instant culbuté, 

chevaux, voiture etcavaliets. J'arrivai aussitôt, et comme 

j'avais vu de mes yeux, je n'avais pas de rens igriements 

à prendre pour faire mou devoir; je dus procéder à l'ar-

restation des deux soldats, et je leur intimai l'ordre de 

me suivre. C'est à ce moment que le sieur Leroy, que je 

ne connaissais pas, intervint, et de la manière la plus 

vive et ia moins pojie : « Canaille! brigand! me dit -

il, vous n'emmèjierez pas ces militaires, ces braves 

soutiens de ia patrie; s'ils ont mal agi, leur colo-

nel les punira ; ce n'est pas du gibier pour vous. » 

Il parla longtemps sur ce ton; et comme je ne pouvais 

parvenir à le calmer, que j'étais injurié, que la foule s'as-

semblait autour da nous, je dus l'arrêter lui-même pour 

le conduire chez M. le commissaire de police. Il refusait 

de rfTe suivre et me repoussait avec violence; -aidé de 

plusieurs collègues qui étaient survenus, je parvins cepen-

dant à le conduire au bureau de police. Là, loin de se 

calmer, il recommença ses violences, même à l'égard du 

secrétaire de M. le comm ssaire de police ; il frappait de 

son poingtous les objets qui l'entouraient; il a même brisé 

une vit-e de la cloison du bureau; je n'ai pu expliquer 

ces excès que par l'influence de libations trop co.u.euses, 

M. le président, au prévenu : Voilà des faits bien gra-

ves. Comment se fait-il qu'un homme de vo're âge, dans 

votre position, s'oublie à ce point de commettre de telles 

violences, et cela quand deux fois déjà, par ce même Tri-

TJ&rial devant lequel vous comparaissez aujourd'hui, vous 

avez pté frappé de deux condamnations, l'une à 25 fr., 

l'antre à 50 fr. d'amende, pour des faits analogues ? 

Le sieur Leroy : C'est vrai, monsieur le président, c'est 

incompréhensible pour tout le monde, et moi-même, le 

premier, je ne comprends rien à ce qui m'arrive. C'est 

bien, comme vous le dites, pour la troisième fois que j'ai 

la honte de paraître en police correctionnelle ; c'est tou-

jours la même cause qui me rend coupable malgré moi ; 

c'est ma tête, ma pauvre tête qui se détraque... 

M, le président : Si vous avez la têie faible, pourquoi 

l'affaiblit-encore par des excès de boisson? 

Le sieur Leroy : Je n'ai pas ce défaut, M. le président ; 

ceux qui disent cela se trompent. Ma maladie n'est pas 

provoquée par le vin, mais par des coups de sabre que 

j'ai reçus sur la tête, par îles blessures qui ne guériront 

jamais. Aussitôt que j'éprouve une vive émotion, le sang 

se porte au cerveau, mais il est trop faible pour suppor-

ter le choc ; alors je deviens comme fou , je ne sais 

plus ce que je fais. C'est ce qua j'ai dit au secré-

taire de M. le commissaire de police devant lequel 

on m'a conduit, le suppliant de faire venir un médecin 

pour constater mon état; je l'ai supplié aussi de me faire 

conduire chez le commissaire de police de mon quartier, 

qui me connaît; ce jeune fonctionnaire n'a rien voulu en-

tendre et le procès-verbal a été rédigé. Comment pour-

rait-on croire que je veuille insulter les agents de l'auto-

rité, moi qui ai sauvé des soldats sur les barricades, moi 

qui ai passé ma vie à protéger et non à outrager mes sem-

blables? Liseï ceci, messieurs (il exhibe des papiers qu'il 

tient à la main), et vous verrez qui je suis. 

M. le président: Nous le-savons, et ce qui étonne, c'est 

que des faits pareils à ceux qui vous amènent ici puissent 

être reprochés à un homme qui a accompli de si bdies ac-

tions et en a reçu la récompense qui brille à votre bouton-

nière. 

Le sieur Leroy, avec énergie et pressant convulsive-

ment sa tête dans ses deux mains : Oui, j'ai reçu la croix 

de la Légion-d'Honneur, mais voilà le revers de ma mé-

daille, ma tête, ma pauvre tête! c'est elle qui paye la dé-

coration de ma poitrine. Monsieur le président, ayezégard 

à ma prière, je demande à être examiné par un médecin, 

je demande une enquête ; qu'on fasse venir mes voisina, 

ma femme; c'est chez elle, et non chez le commissaire 

qu'il faut me conduire quand ma pauvre raison s'égare ; 

ede sait la .amener ebe ; je vous en conjure, qu'on fasse 

une enquête sur ma vie. 

M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvignaud : C la 

est inutile; votre vie est connue, m ci.e est des plus hono-

rables; nous sommes obligé de reqdSnr contre vous 

l'application de la loi, mais nous le faisons en engageant 

le Tribunal à vous l'appliquer avec la plus grande indul-

gence. 

Conformément à ces réquisitions, le Tribunal a con-

damné le sieur Leroy à 50 fr. d'amende. 

— Tout le monde connaît cette vilaine action de Jean-

Jacques, qu'il raconterai agréablement dans ses Confes-

sions, ce vol d'un ruban dont, pour n être pas soupçonne, 

il accuse une pauvre servatitefalors la dame de ses pen-

sées, , ... 

Louis-Julien Perrier, qui pas Jean-Jacques (il 

est apprenti nourrisseur de bestiaux), a eu une idée ana-

logue, et s'il ne la consigne pas dans ses confessions, elle 

sera consignée dans les auna es du petit criminel. Il faut 

laisser parier les témoins. 
ta femme Larmier, nouri isseuse des bestiaux : Louis 

Perr er venait à la maissn p >ur le motif d'épouser mafille, 

étant du luéiiie âge et dan- la même partie des bestiaux. 

Je ne me méfiais pas de lui, mais ay nt égaré, il y a six 

mois, la clé de l'armoire à la Louis XIV, où je mets mon 

argent, et m é-ant aperçue qu'on me volait, j'ai cherché a 

savoir qui pouvait être mon voleur. En comptant ce qui 

me manquait, j'ai vu qu'on m'avait pris plus da 600 

francs. Je ne savais qui soupçonner; mais , ayant 

appris que Louis faisait de grandes dépenses quand il 

allait avec ma voiture porter du fumier ou cher-

cher de l'herbe, qu'il régalait tous ses camarades, 

je lui ai demandé où il prenait cet'argent. Il a d'abord 

été embarrassé pour me répondre, mais comme je le 

pressais, il m'a dit que c'était ma fille qui lui donnait de 

l'argent. « Mais ce serait de.nc ma fille qui me volerait ? » 

lui dis-je. Il me répondit qu'il ne savait pas si elle me vo-

lait, mais qu'elle lui donnait de l'argent. Je ne pouvais 

croire cela de ma fille, mais il me dit quelque chose qui 

me lit hie» rJjjç d8 peine encore... 

M. le président : Nous connaissons son système de dé-

fense ; s'il est mensonger, il est odieux. Il prétend qu'il 

avait des relations intimes avec votre fille. C'est ici qu'il 

faut étouffer vos sentiments de mère pour rendre hom-

mage à la vérité. Je vous demande, sous la foi du ser-

ment que vous avez prêté, si vous pensez que votre fille 

ait oublié ses devoirs, si vous croyez, vous sa mère, 

qu'elle ait été, il faut dire le mot, ia maîtresse de Louis 
Perrier. 

La femme Larmier : Je n'ai pas cru ce que m'a dit 

Louis, mais un malheur peut arriver dans une famille. J'ai 

interrogé ma tilie de toutes les manières, avec bonté et 

avec sévérité; elle m'a juré qu'elle n'avait jamais manqué 
à ses devoirs. 

M. le président : Et maintenant, répondez-nous avec la 

même sincérité ; croyez vous votre fille capable de vous 
voler de 1 argent ? 

La femme Larmier : Ma fille n'a pas été élevée pour 

ça, et ça n'est pas dans son caractère ; elle est bien trop 

avare pour ça ; c'est toujours elle qui recommande l'ordre 
et l'économie dans le ménage. 

AI. le président : Est-ce que vous n'avez aucune preuve 

matérielle de l'infidélité de ce jeune homme? 

La femme Larmier : Si, monsieur. Une fois, je l'ai en-

voyé avec la voilure à Gouesse pour cher her des bette-

raves. Je lui avais donné un rouleau de 20 fr. en pièces 

de 50 c. pour payer la dépense. A sou retour, en me ren-

dant son compte, au lieu de mo rendre des pièces de cin-

quante centimes, il m'a rendu des pièces de un franc, 

parmi lesquelles j'en ai reconnu une toute noircie, que 

j'avais cherché à- éclaircir, et qui faisait partie d un 

rouleau qui m'avait été volé. Ayant fait prendre des 

renseignements sur sa conduite dans ce voyage à Go-

nesse, j'ai appris qu'il y avait fait beaucoup de dé-

penses, qu'il avait payé pour tous ceux qui avaient 

voulu boire et manger avec lui, et qu'il avait insulté tout 

le monde, même des commis de l'octroi ei des gendar-

mes. S'il n'a pas été arrêté cette fois, c'est grâce à la pla-

que que portait ma voiture, et par égard pour moi. 

Irma Larmier a été ensuite entendue. C'est une grosse 

fille sans prétention et qui repousse à haute voix et avec 

une grande naïveté la double accusation portée contre elle 

par son ancien fiancé. 

À une première question de M. le président, elle répond 

saus hésiter: « C'est bien faux, ce qu'il dit, M. Louis; 

puisque je couchaistoujours avec mon petit frère, qui a 

sept ans, il ne pouvait pas venir avec moi. 

M. le président : Et vous affirmez n'avoir jamais dérobé 

d'argent à votre mère ? 

Irma : Elle avait bien trop de mal à le gagner, et moi 

aussi. Elle gardait son argent pour payer le loyer et des 

billets, dont même il y en avait un de protesté ; ce n'est 

pas moi qui l'aurais mise dans l'embarras en la volant. 

Le prévenu a ïésisté à toutes les sollicitations du Tri-

bunal pour renoncer à son système de défense. Pour le 

soutenir, il est entré dans des détails qui, plus d'une fois, 

ont excité l'indignation de l'auditoire. Il a été condamné 

à un an de prison. 

DÉPARTEMENTS, 

SAÔNE-ET-LOIRE. —Dans la nuit du 1" au 2 de ce mois, 

un horrible événement a jeté la consternation dans la com-

mune d'Azé. M. L..., marchand de vin, s'était absenté 

pour se rendre au marché de Mâcon ; il avait laissé chez 

lui sa femme et ses deux enfants, un garçon de quatorze 

ans et une petite fille âgée de quinze mois. MmeL,, qui était 

sujette, dit on, à des accès d'aliénation mentale, conçut 

l'épouvantable dessein de donner la mort à ses enfants. 

Tous deux étaient endormis; profitant de leur sommeil, elle 

commença par lier les bras de son fils avec une corde et 

l'étrangla; la petite tilie, qui dormait dans son berceau, 

a été tuée de la même manière. Soi! que l'horreur de ce 

double meurtre ait un instant rappelé Mme
 L... à la rai-

son, soit qu'elle se trouvât encore sous l'empire d'une af-

freuse hallucination, elle se dirigea immédiatement après 

dans une grange, où ede s'est pendue. 

— Le 3 du courant, un duel a eu lieu entre deux lieute-

nants faisant partie d'un détachement du 13 de ligue de 

passage à Digoin, commandé par M. le major Tuot, ve-
nant d'Aiençonn, et se rendan: à Toulon. 

Les deux adversaires, MM. Lebrun et Mariton, se sont 

rendus, accompagnés de leurs témoins, un capitaine et 

quatre lieutenants, dans un bois situé sur la rive gauche 

oe la Loire. Ils se sont battus à l'épée. Ce combat a eu les 

résultats les plus funestes. M. Lebrun a reçu un coup d'é-

pée au flanc droit, dans la région des poumons ; il est 

mort sur le terrain. M. Mariton a été blessé très griève-

ment au cou. On l'a transporté à i'hôpilal de Digoin. On 

desespère de ses jours. 

Ces deux officiers vivaient à ce qu'il paraît depuis long-

temps déjà eu mauvaise intelligence, et le jour du duel, 

pendant la grande halte, ils avaient eu en présence de leurs 

soldats une vive altercation qui a déterminé la rencontre 

dont les suites devaient leur être si fatales. 

(Journalde Saône-et-Loire.) 

Bourse de Paris du 7 «iulii 1S60. 

«* ft/n i Aa comptant, D" c. 6* 40. — Baisse « 10 c. 
* w/w l Fin courant, — 68 30. — Baisse « 20 C. 

. i - J Au comptant, Der c. 95 25. — Hausse « 15 C. 
4 *I'S l Fin courant, — —- ~. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. Dern.cou* 

3 0l0 comptant .... 08 60 08 60 68 40 68 46 
Id. fin courant , 68 60 — — — ■— 68 30 

4 1[2 0[0, comptant 96 10 96 25 96 10 96 26 
Id. fin courant. . 

4 ll2 ancien, compt. 
4 0i0, comptant 
Banque de France.. 2830 — — —  — —— 
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ACTIONS. 

Dern. cours. 1 Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

Crédit foncier 8S0 — — 
(165 498 75 

Comptoir d'escompte .. 675 415 
1332 — — 
978 623 76 

— — 

— 1 Sud-Autrich.-Lombards 498 75 
Lyon-Méditerranée.. .. 872 242 50 

— | Immeubles Rivoli ... . 112 et) 
— j (iaz, C' Parisienne ... . '880 
50 J Omnibus de Paris. .. . 910 

591 25 j — de Londres. . 43 75 
Ardennes anciennes. — — | C« imp. des Voilures. . 57 60 

— nouvelles.. — 410 — 

OBLIGATIONS. 

Etude de ISIe Emile ADAM, avoué à Paris, rue 

de Rivoli, 110. 

Vente sur licitation au Palats-de-Justice, à Pa-

ris, en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, le 27 juin 1860, deux heures de relevée, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, avec 

jardin et dépendances, sise à Aibis-Moiis, arron-

dissement de Corbeil (Seuie-et-Oise). 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1" A BP 

Emile ADAM, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges; 2° à M' Roche, 

avoué colicitant, boulevard Beaumarchais, 6; 3° à 

M
8
 Chandru, notaire, rue Saint-Denis, 45. (867) 

PROPRIÉTÉ Al iOURGET 
Etude deM

e
 PJEBONME, avoué à Paris, rue de 

Grammout, 3. 

Vente sur surenchère en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 

14 juin 1860, d'une PBOPBIETE sise au Bour-

get (Seine), Grande-Rue. 

Mise à prix : 21,058 fr. 33 c. 

S'adresser audit M« PKltO rue de 

Grammont, 3; à M" Lamy et Bassot, avoués, bou-

levard Saint-Denis, 20 et 26. (870) 

MINES DE PLOiB ARGENTIFÈRE 
Etude de HP G. FBOC, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, i, successeur de MM. François et 

Gracien. 

Vente sur baisse de mise à prix, aux criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 13 juin 1860, 

deux heures de relevée, en un seul lot : 1° Des 

MINES D» PI.OHU ABtSENTIFEBE, 

sises communes de Cocurès, Bedouès, la Salle-

Prunet, les Bondoos et Ispagnac, arrondissement 

de Florac (LozèreJ; 

2* Des GALERIES et travaux effectués pour 

l'exploitation de ces mines ; 

3» De 5 PIÈCES DE TERRE situées com-

mune de Bedouès, arrondissement de Florac (Lo-

zère), sur la mise à prix de 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements à : 1° M'fi. 

FROC; 2° M« Roche, avoué, boulevard Beau-

marchais, 6; 3° M« Huet, avoué, place Louvois, 2; 

4° M. Lebon, rue des Tourueiles, 47; 5° et sur les 

lieux. (834) 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000 f,3 Oïl) 

— coupon. H 0 l'.4 0|o 
_ _ 100I'.3 0|0 
_ __ 500 f .4 0|0 
_ _ 500f.3 0j0 

Ville de Paris, 6 Oui 1852 
_ — 1855 

Seine 1857 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 

— 3 010 

Rouen 
Nord 

Lyon-Méditerranée 
_ 3 0)0 
— Fusion 3 0[0 

Paris i\ Lyon 
— 3 0[0 

: 0|0 

010 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest.. 
— 3 0|0 

Paris à Strasbourg 
_ nouv. 3 010 

Strasbourg à Bàle 1 

Grand Central 
 nouvelles. 302 60 

| Lyon à Genève 305 — 
— nom elles. 

| Bourbonnais 302 50 

I Midi 303 75 
 | liézicrs 116 2; 

306 25 | Ardennes 
508 75 1 Dauphiné 302 6» 
307 50 | Chem. autrichiens 3 0|0. 256 2> 

 | Lombard-Vénitien 256 2» 

1030 — | Saragosse 267 6) 

302 50 | Bomains 245 -

 j Marseilllc — •** 

486 25 
460 — 

600 — 
227 60 

305 — 

— THÉÂTRE SÉRAPHIN.—Tous les soirs à huit heures- le 

Chat botté gran le féerie en 4 net s et huit tableaux. Les jeu-

dis, dimanches et fè es, représentions à deux heures sans 
préjudice de celles du soir. 

SPECTACLES DU 8 JUIN. 

OPÉRA. — Pierre de-Médicis. 

FR.NÇUS. — Péril en la demeure, les Deux Veuves. 

OPÉRA ComotiE. — Le Chili au-Trompet e. 

THÉÂTRE LYRIOUE. — Orpbée. 

VAIIDE»IULR. - L'Envers d'une Conspiration, 
V.RIÉTÉS.— Relâche. 

GÏMNA.H. — Les Peites de mouch'% Jeanfte qui pleure. 

PALUS UOYAL. — Li s Trois Fils de Ca let Roussel. 

PORTE SUHT-MI,RTIS. — Relâche. 

4.NBKU. — ReltY he. 

GAJTÉ. — Une Pécheresse. 

CinQOï IMPÉRIAL. — Héloïse et Aheilard. 

FOLUÏ. — Les Leçons de Belzy. la NOCP 1. u ■ 

THÉÂTRE DÉJAZET.- Mou.ieur Gar
a
rp;, lf

a

ar
V

 1
 "''stoi

rp 
BOUFFES PARISIENS. - Tilus

 e
. Bèrénï

e
 Z ll ' ,s f***.' 

DÉLASSEMENTS.-L'Almanaeh comique
 S,u de Ll

<*. 
L«)X,.MB VRC— Le Roi, M. Jovial. M"" J'ordonr 

«r.Ai.»»t.c>«.i*. - La Jeunesro de Frankïii 

K D* L'IMPÉRATRICE. - Exercices equettres k 8 t, 
-slrp lu; 

oinehes à Irnis heures 
H m*«Mt. - Spectacle éqn-stre les mafaîâ'T»?,^" 

et diuuinches à trois heures. '
 J UU1?

> sanieJi
s 

COVCERTS-MCSARD (Champs E ysées). — Tors iu „„■ , 

IlOBKKT HOUIHN. - A 7 heures 1,4, SoiréesCxlT * 8 h" 
pérïehces nouvelles de M. Hamtltoii

 IaD,
»

s
<'que*. E

ti 

SÉRAPHIN 112 houlev Montmartre). _ Tous les soirs à s , 
CASINO D ASNIÉRES (près le pont). - Bal les BBTI

 S H
-

drelis et dimanches. .
 B,|>

i
 v

eri.. 

CHÂTEAU ROIGË. - Soirée* musicales etdansvntes les *; 
ches, lundis, jeudis et fêtes.

 s !,s J
"h>n-

iprimenedeA.GuTOT, rueN«-des-Hatb
ur '»r 18-

i, A PARIS 
DUPONT, avoué à Paris, 

iccësseur de M' Mestayer. 

e dei criées du Tribunal de 

860, 

Paris, rue de Sèvres, 76 an-

cien Vaugirard). 

îmveuu par naii notarié : 90d fr. 

Mise à prix : 8,0J0 fr. 
S'adresser à : 

1° M' Léon DUPONT ; 

2° M* Cousin, notaire à Paris, quai Voltaire, 17. 

'852) 

MAISON 
Etude de M

e
 POULEE, avoué à Amiens, rue du 

Cloître-de-la-Barge, 9. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des criées du Tribunal civil d'Amiens, 

au Palais-de-Jusiice, le 13 juin 1860, heure du 

midi, en un seul lot : • 

1» D'une MAISON DE CAMPAGNE, 

Et 2° D'une TUILERIE, et leur dépendances, 

situées à Dury. 

Mise à nrix : 9,990 fr. 

S'adresser a M POULLE, avoué poursuivant, 

rue du Cloître-de la Barge, 9, à Amiens. ' (861) 

Etude de lp DUFOURMANTELLE, avoué à 

Paris, rue Neuve-Saiul-Augusiiu, 33, succes-

seur de M* Noury. 

Vente au Palais-de-Jusiice à Paris, le 16 juin 

1860 deux heures de relevée, en deux lots qui 

pourront être réunis, d'une PROPRIETE sise 

commune de Brunoy, lieu dit le- Bosserons, ar-

rondissementde Corbeil (Seine-el O se), composée: 

le premier lot, de la po.tion de ladile propriéie 

depuis la rue Pierreuse, dans une longueur de 71 

mètres 60 centimètres du côté de la propriété Bi-

got, et de 70 mèires 05 centimètres sur la rue des 

Carrouges, ensemble do la maison et des construc-

tions élevées sur cette partie dudil imrneub e, le-

dit lot d'une contenance d'environ 31 ares 6 cen-

tiares ; et le deuxième lot, du surplus de laine 

propriété, d'une contenance d'environ 30 ares 34 
centiares. 

Mises à prix : Premier lot, 12,000 fr.; deuxième 

lot, 6,000 fr. 

S'adresser pour 1 s renseignements, à Paris, à : 

M- DUFOURMANTELLE, avoué poursui-

vant, deposiiaire d'une copie de l'enchère, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 33; M' Blachez, avoué co-

licitant, ruade Hanovre, 4; M" Berge, notaire, rue 

Saint-Martin, 333; sur les lieux, au jardinier. (807) 

CHAIBRKS ET ETUDES JOE NOTAIRES. 

MAISON A ASN1ÈHES 
Adjudication sur une seule enchère, eu la cham 

b e des notaires de Paris, le mardi 12 juin 1860, 

par le ministère de M" PI 4T, l'un dVux, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec 

jardin, sis ) à Asu ères, rue de la S.ation, 2, pou 

vaut ê,re hilutée comme maison d'agrément, ou 

comme ma son meublée, ou restaurant. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

. S'adresser à M
e
 FIAT, notaire à Pari.», rue 

de Rivoli, 89. (8*30; 

DEM MAISONS A PARIS 
Adjudication, mène sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Pans, par M" COU-

ROT, l'un d'eux, le 17 juillet 1860, a midi, 

De deux MAISONS à Paris, rue Saint-Denis, 

l'une n° 2lfe revenu net, 4,100 fr. 

Mise a prix : 40,000 fr. 

L'aulre u° 371; revenu net, 7,460 fr. 

Misa à prix : 7o,0U0 fr. 

S'adresser audii M« COUUOT, rue de Cléry, 

5, et sur les lieux pour visiter. .(871)* 

MAISON A PARIS 
Etude de Me Ernest CUALBIN, avoué à 

Semis (O-se). 

Vente sur licitation, en la chambre des notaires 

du Paris P«
r ,e

 ministre d« M
0
 SEBERT, l'un 

d'eux, le mardi 26 juin 1860, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Malar, 13 et 

17 ancien» et 33 nouveau (superficie, 238 mètres 
G centimètres). 

Mise à prix : 30.000 fr. 

S'adresser puur les renseignements : 

A Sanlis, à M
ts
 C1IALH1N et Thernry, 

avoués ; 

A Paris, à M" SEBERT et Carré, notaires; 

Et à Verberie (Oise), à M" Tourneur, notaire. 

.(866) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE PHARMACIE 
Adjudication, par suite de dé-es, en l'étude et 

par le ministère de M
c
 ACLOQUE, notaire à 

Paris, rue Montmartre, 146, le mercredi 20 juii 
1860, à mirii, 

D'un FONDS de commerce de PII ARMA-

IT E exploité à Paris, rue du Four St-Germain, 

78. Ensemble des marchandises, du matériel in 

uustriel, du mobilier et du droit au bail des lieux 

où ledit fonds est exploité. 

r#i>eà prïx ; 115,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A H
1
 ACLOQUE, notaire à Paris, rue Mont 

marne, 146. .(871) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER , ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations que les inté 

rêts du semestre échéant le 1
er

 juillet 1860, soit 

7 fr. 50 c. par obligation, seront payés au siège 

de la Compagnie, rue de Provence, 68, de onze 

heures à trois heures, fêles et dimanches exceptés, 

ou dans les succursa'es de la Banque de France. 

Ce paiement aura lieu pour Ie3 titres au por-

teur soi s déduction de l'imjôt à percevoir au 

profit du Trésor, en vertu de la loi du 23 juin 

1857, soit 19 c. par coupon. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 

payés intégralement. 

Les porteurs des titres pourront déposer à l'a-

vance leurs bordereaux, avec couoons et titres à 

l'appui, à partir du 20 juin 1860. ' .(3053/ 

COMPAGNIE DU GIZ-RICIIE 
POUR LES PETITES USINES. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle aura lieu le lundi 25 

juin courant, à trois heures précises, au siège so-

ciale de ladite Compagnie, rue Neuve-des-Peli'.s 
Champs 97. 

M Ji. les actionnaires sont invités à déposer cinq 

jours à l'avance leurs actions au siège de la Com-

pagnie; il leur sera remis en échange une carte 
d'admission à l'assemblée. 

Paris, le 6 juin 1860. 

(3052) DE CARANZA ET C« 

D'une délibération de l'assemblée générale ex 

traordinaire des actionnaires de la Compagnie 

Biclier, prise le 31 mai dernier, 

11 résulte que les assemblées annuelles seront 

convoquées du 1°
r
 au 15 juin, pour la reddition 

des comptes de chaque exercice. 

L. PARENT, 

(3031) mandataire de la Cornp-gnie Richer 

ETUDE D'AVOUE A TOURS. 
A céder, par suite de décès, l'office de M' Deme 

rat, avoue à Tours. 

S'adresser à Tours, à M
e
 Robin, avocat, et à 

M" SauvaHe, notaire. .(8i>4) 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES lïièc 

MESSAGERIES IMPÉRIALES ^ 

LIGNES DU BRESIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur a roues de 500 chevan» 

la Navarre, 
^apit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la mari 

impériale, partira de B .rdeaux pour Rio-jonp'"
6 

touchant à Lisbonne, St-Vincent (îles duCan V* i 

Pernambuco et Bahia,
 v m

)< 

Le 25 juin prochain. 

Les départs suivants auront lieu de Bordeau* l 

25 de chaque mois, et seront effectués par |
es 

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux ■ ^' 

Estramadure, capitaine Troltier, lieutenant rl 
vaisseau de la marine impériale. 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade 

Uu avis ultérieur fera connaître la date de 1' 

verture du service annexe entre Rio-Janeiro M°
U

" 
■evideo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser • 
A Paris, aux Messageries Impériales, 28 r. N -D -

des Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale 

Bordeaux, d° 131, quai desChartrons' 
Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux • ' 

Londres, Puddick, New Coventrv street t 
Piccadily W; 

Liverpool, G.-II. Fletcher et C«, 11, Coveut-

Garden. .(2000j* 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
surla ioie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZ1NE-C0LLAS 
1 fr. 25 c. 

Médaill 
e Bacon. — Rue Dauphiue, 8, à Paris. 

\ill. à l'Exposition universelle. (3011 

MAUX D'ESTOMAC 
Les malades de l'estomac, les convalescents et 

les personnes âgées ou faibles de la poitrine, trou-

veront dans le RACAHOUT de DELANGRENIER, rue 

Richelieu, 26, un déjeuner nutritif, réparateur et 
aussi agréable que facile à digérer. (*) 

EAU DE LA FLORIDE 
Pour rétablir et conserver la couleur naturelle «le la clievelnre. 

Cette eau n'est pai une teinture, fait bien eisentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLA1N et C% rue Richelieu, 112, au coin du boule» 

••«létén tommereUUi. — Faillites. — Pafelleatlon» légale». 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 8 juin. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Hossini, 6. 

Consistant en : 

(4392) Canapé, coussins, chaises. 
latileaux avec raares dorés, elc. 

(4393 Comptoir, chaises, pantalons. 
gilets, paletots, etc. 

(4394 HillarUs, tables de marbre, 
comptoir.-, appareils à gai, etc 

Bue des Halles, 8. 

(4395) Bureaux, l'auleuils, comptoirs 
mach. Â couper 1rs gunts, etc. 

Le 9 juin. 
Ën l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(4396) Bureaux acajou, carlonniers 
fauieuilu, chaises, etc. 

(4397) Tables, commodes, rideaux, 
lampes, piano, violon, etc. 

(43981 Bureau, casier, cartons, deux 
forges, soufflets, enclumes, etc. 

(4399) Bureau, labiés, flambeaux, 
lampes, buffets, armoire, etc. 

(4400 'Comploir, mesures, verres 
tables en bois blanc, elc. 

(4401. Secrétaire, chaises, fauteuils. 
armoire, console, poêle, etc. 

(4402, Buffet à dessu-- de marbre, 
tables, chaises, pendules, etc 

(4403) Guéridon, commode, table de 
nuil, chaises, tableaux, etc. 

(440i) Comptoir,balances, ustensiles 
de boulangerie, meubles, etc. 

(4405/ Lits en fer, sommiers, bois de 
lit, couvertures en laine, etc. 

C440B; Kideaux, glace, cheminée a 

la prussienne, bureau, tapis, etc. 
(4407) Guéridon, lit complet, fau 

teuils, armoire à glace, etc. 

(4408) Table à jeu, candélabres, pen-
dule, canapé, fauteuils, elc. 

(4109) Bureau, casier, presse à co-
i pier, fauteuils, chaises, etc. 

(44i0) Tables, chaises, buffets, pen-
dule, glaces, ferraille, elc. 

(4411; Caisse de voyage, chapeaux, 
chemises, robes de soie, etc. 
Rue Lambert, 8 (Montmartre). 

(44i2) Commodes, buffets, u.bles, 
bureau, pendules, glaces, été. 

Rue Sainl-Honoré, (90. 

(4113) Guéridon, commode, toilette, 
armoire à glaues, pendules, etc. 

Rue Monthabor, 15. 
(4414) Bureau, bibliothèque, canapé, 

fauteuils, glaces, tableaux, elc. 
Rue de Prov.-nce, 78. 

(4415) Chaises, tables buffet, chif-
fonnier, armoire à glace, etc. 

Rue de Rivoli, 172. 

(4ilG) Comploir, appareils à gaz, 
glaces, bibliollièque, canapé, etc. 

Rue Mênilmontanl, IJS. 

(4117) Tables, cuaise.s, bureau, car-
tonnier, pendule, glace, elc. 

Rue Boulainvnliers. 1. 

(4'ilS) Bureau, caisse en 1er, grande 

quantité de vins, elc. 
Rue de la Me ho tière, 21. 

(4419) Environ so g aces de différ 
dimen.-iuns, api»

1
* à gaz, meubles 

Hue, Mogad -r, 14 ^Villetle;. 

(4420; Tables, chaises, etc. 

A Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(4421) Bois propre à la construction, 
planches, madriers, carriole, elc 

La publication légale des actes de 
socielé est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 

les quatre journaux suivanis : le 
Uouileur universel, la Gazette ites 

TftfMmaux, le Droit, et le Journal ye-
leratd'AHiclies dit PetitesAfl'iclie 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de F. V1TARD, ancien huis 
sier a Paris, faubourg Saint-Mar-
tin, 75. 

D'un acte sous signatures privées, 
du vingt-quatre mai dernier, enre-

gistré le vingt six, folio 88, verso, 
case 9, par je receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, il 

appert : Que la soi iélé en nom col-
lectif qui existait entre : l° Mmo Ma 
ria-Louise-Sophie DUFLOT, épouse 
de M. Jean-François UbSINUE, avec, 

lequel elle demeure à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 64; 2» M. Jean-

Bapliste-Joseph THOMAS, demeu-
rant à Paris, faubourg Saint-Mar-

tin,. 41; 3° et M. Joseph STAMBU-
I, demeurant i Paris, faubourg 

Saint-Martin, 64 ; pour faire le com-

merce de marchands d'habille-
ments confectionnés et tout ce qui 

s'y ratiaclie, dont le siège était éta-
bli a Paris, faubourg Saint-Martin, 
64, el connu sous la raison sociale.• 

DES1NGE, THOMAS et STAMBU -
OUI, est et demeure (iis.-oute à 

compter dudit jour vingl-quatre 
mai ; que M™ Desinge est seule 
chargée de procéder i la liquida 

lion et à la réalisation de l'actif, 
avec, les pouvoirs les plus étendus, 

même ceux Ue transiger et com-
promettre. 

Pour extrait : 

—(4220) F. VlTARD. 

Suivant acte passé devant M' Tur-
que!, nolaire à Paris, soussigné, le 

deux juin mil huit cent soixant-, 
M. Allred CAVELIlilt DE MOCOUBLE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 

ruo de la Chauseée-des-Minimes, 7, 
et deux autres personnes dénom-

mées audit acte, ont formé une so-
ciété en commandite entre M. de 
Mocomble, seul associé responsa-

ble, et les deux autres personnes, 

impies commanditaires. La sociélé 
a pour objet l'exploitai ion de l'in-

vention d'un fer-calorifère à repas-
ser, pour lequel divers brevets ont 
élé pris tant en France qu'à l'é-

langer, et l'obtention de nouveaux 
irev ls à l'étranger. Celte exploita-

ion comprend la fabrication et la 

enle desdits fers a repasser, l'a-
chat des inalières premières, et mê-

me la cession totale uu partielle 

des brevets déjà pris ou à prendre. 
La durée de la société est flxéa a 

quinze années, qui ont commencé à 
courir le deux juin mil huit cent 
soixante et finiront le deux juin 

mil huit cent soixante-quinze. La 
raison et la signature sociales sont: 
DE MOf;oMI!LE et f>. M. de Mocom • 

Me a seul la sigualme sociale, ei il 
ne p, ut en l'aire usage que pour les 
affaires de la sociélé. Il gère et ad-

ministre seul; il est seul respon-
-able du tous les actes sociaux. Le 
siège de la sociélé esl à Paris, rui 
\: ia Cliaussée-des-Minimes. 7. l e 

gémit peut le transférer ailleurs. 
L'un des associés commanditaires a 
apporté dans la sociélé : tous 

droits à la propriété et à l'exploita-
lion des divers brevets d'itryention 
P'is lanl en France qu'a l'étranger 

pour la fabrication des f rs-ealori 

fè es A repasser, et nota muent d'un 
brevet délivré par le minisire de 
l'agriculture et du commerce de 

France, à la due du vingt et un 
octobre mil huil c-nl cinqumte-
neuf, sous le n" 42580; ensemble le 
droit à tous autres brevets qui 

pourraient êlre pris à l'élranger rc 

itiivement i la même invention, et 
même à tous brevets de perfec-
tionnement qu'il y aurait neu de 

prendre par la suite en France 
Le second associé commanditaire 

a apporté la somme de trente mille 
francs sur laquelle il a été versé 
mille quatre cents francs, le surplus 
stipulé payable au fur et h mesure 

des besoins de la société sur la de 

mande du gérant. M. de Mocomble 
a apporlé son induslrie et 11 somme 
de vingt mille francs qu'il s'est éga 

lement obligé à verser dans la cais-
se de la sociélé au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Pour extrait : 

(4219) TURQUET. 

l'im des associés avant celle épo-
que ; s° et sur la demande faite par 
M. Escalier de se retirer de la so-

ciété, en prévenant M™ Noguès six 
mois a l'avance. Tout, ponv ir est 

donné au po' leur d'un extrait pour 
remplir les formalités de publica-
tion. 

Pour extrait : 

(4218; DE MADRE. 

D'un contrat reçu par Me de Ma 
dre, soussigné, el son collègue, no-
taires à Paris, le deux juin mil huit 

ceni soixante, enregistre-, il appert 

Qu'il a été formé ente M Joseph ES-
CALIER, fabricant de sièges, demeu 

rant à Paris, rue Sedaine, 41, et Mm 

Marie Anne N1EL, fabrkante de 
fauteuils, demeurant à Paris, place 

de la Bastille, 12, cour d'Amoy, veu-
ve de M. Jean - Baptiste NoGUÊS, 
une société en nom collectif axant 

pour objet la fabrication, l'achat 

et a vente de sièges en lous 
get res. Le siège de la soci-ïlé est 

f xé à Paris, place de la Baslille, 12, 
i our il'Amoy. La durée de la société 
sera de ving' années qui eotnmcn-

Ceiunl à courir du cinq juin mil 
huit cent soixante, sauf les d-vers 

cas de dissolution ci-après énoncés 
La raison et la sign dura soc aies 

seront : Veuve NOÙUÈS et gendre. 
La gestion, l'adii)inislltt|ion et la 

signature sociale appartiendront 
indistinctement à l'on ou à l'autre 

tes associés, qui pourront en faire 
usage séparément, mais bien en-
teudu exclusivement pour les affai-

res sociales. La sociélé sera dissoute 
de plein droit : I» par l'expi ation 

des vingt années pour lesquelles 

elle est formée ; 2» par le décès de 

D'un acte sous seings privés, fait 
'ouble à Paris, le trente et un mai 

mil huit cent soixante, enregislre,
 4 

résulte que : i» M. Joseph-Alu I FAI- ! H^JSSSS ^S^SSbJ&lPJt 
VUE. fabricant de lissus nouveautés, 

teaux, rue St-Denis, 65; nomme M. 
Victor Masson juge-commissaire et 
M Lamoureux, rue de la Cliaussée-

d'Antin. n. 8, syndic provisoire (N° 
17206 du gr.). 

Du sieur VERDIN' (François), md 

de, vins, demeurant a Pans, rue du 
Faubiiurg-St.Martin, 70; nomtne M. 
Dai4uio juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grammont, n. 16, 

syndic provisoire (N° 17207 du gr.). 

Du sieur DEPLANQUË ( Louis-E-
tietuie), ml de pierres, demeurant 

demeurant à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourl, 92 ; 2« el les com-
manditaires dénommés audit acle, 

ont d sso is. pour expiration de son 
terme, la société qui avait élé fur 
mée entre eux à la dat du vingt-
neufjuin mil huit cent cinquante-
cinq, sous la raison el signalure so-
ciales : A FAIVRE et C'% pour faire 
au siège social, rue des Amandiers, 
92, le commerce de la fabrication 

d s lissus nouveautés ; que M. A 

Paivre. qui garde l'établissement 
est nommé liquidateur de ladile so-
ciélé dissoute avec les pouvoirs les 
plus étendus p-jur mettre à lin tou-
tes choses en dépendant. 

Pour extrait : 

Eugène LAFAUIIE, 

(4217; place du Caire, 33 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité des fait 
lites qui tes concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Palllttea. 

Jugements du 6 JUIN 4860 , ç«i 
déclarent la faillite ouverte et en 

lixem provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PETITOT (Etienne), dé-
cédé, md de vins et liqueurs à Paris, 

rue St-Maur-Popincourt, 31, ouver-
ture fixée au jour du décès; nomme 

M. Daguin juge-comims-aire, el M. 
Mon harville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N» 17:04 d«,gr.). 

Du sieur BERTHELIER (François), 
ferblantier et md de parfumeries, 
demeurant à Paris, rue Porlefoin, 

n. 14; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-

quier, n. 12, syndic provisoire iNr 

17203 du gr.). 

Du sieur RIFFE (Jean-Nicolas), 

md de nouveautés, demeurant à Pu-

me M. Basset juge-commissaire, et 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire N° 17208 du gr.). 

Du sieur MAUREL (Charles), épi 

c er, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augusiins, 23; nomme M. Da 

Ituin juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi 
suire (N" 47209 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GAUDIER (Louis-Fran-
çois), fabr. d'élalagesen cuivre, de-

meurant à Paris, rue Quincampoix, 
52, le 13 juin, a 10 heures (N° 17199 
du gr.); 

De dame LEROUT l'Adotphine La 
3aile, femme de Pierre;, mde de 

nouveautés et confections , boule 

vard des Trois-Couronnes, 42, le 13 
juin, à 10 heures iN» 17200 du gr.); 

Du sieur THEVEN1N (Claude), fa-
bric, de chaussures, faubourg St-
Denis, 135, le 13 juin, à 10 heureB 
(NM 7094 du gr ' 

Du sieur ROUV (Jean-Pierre), fon-
deur en cuivre, passage St-Etienne 
3, le 13 juin, à 10 heures (N° 17193 
du gr.); 

Du sieur DAVID ( Simon-Jean ), 
md de lingerie, rue St-Denis. 135, 

le 13 juin, à 1 heure (N« l7l7odu 

tsi'O; 

DU sieur BOBLET (Auguste), épi-

cier, rua de la Goutle-d'Or, 45, ci 
devant La Chapelle, le 13 juin, a I 
heure (N* 17174 du gr.) 

Du sieur VERDIN (François), md 
de vins, faubourg Saint-Marlin, 70, 

le 12 juin, à 10 heures (N° 17207 du 
«fr. 

Du sieur ANGE (Jacques Charles), 
md de broderies, rue des Jeûneurs. 

29, le 12 juin, à 10 heures (N» 17203 
du gr.); 

Du sieur GERMAIN fils (Jean-Tho-
mas), blanchisseur de linge à Cour-

bevoie, rue des Champs, n 34, le 13 
juin , à 10 heures (N« 17101 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il/, le juge-commissaire doit les 

consulter lanl sur la composiiiojt de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

j_.es tiers-porteur» d'offel* ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

SOH( Invités d se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : _ 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPUIS, limonadier, rue 
des Noyers, 8, le 13 juin, à i heure 
(N« 16804 du gr ; 

Du sieur LION (Isaac), décédé, pâ-
tissier à Paris, rue St-Marlin, 45, le 

13 juin, à 1 tieure (N° 16897 du gr.'1 

Pour être procédé, sou» la prési 
denee de 11. le jiif/e commissaire, aux 

Vérification et aijinualion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs tes créanciers du sieur 

LINGENS (Théodure), md tailleur, 
rue Maza ine, 60, sont invités à se 

rendre te i3 juin, A 10 h. pré-tises, 
au Tribunal dè commerce, salle des 

assemblées des créanciers', pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, 

y a lieu, s'enlendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla 
cernent des syndics. 

U ne seraadmis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 

lait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syudics (N» 16889 
du gr 

Messieurs les créanciers du sieur 
TERRAS-dN (Hilaire-François), nég 

en tissus, rue Saint-Magloire, n. 3, 
sont invités A se rendre te 12 
juin, à 10 heures très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour At-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état, de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 

d union, el, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sui 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aillrmés ou qui se 
seront fait relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics (N° 46923 
du gr.). 

REDDITIONS DE COMITE». 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la laillite du sieur 
I1CFKO (Dominique), md de vin 

ne, 3i sont invités & se rendre le 
12 juin, à 9 heures précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément A l'article 53" du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 14742 gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon né 
parle sieur MAI.GHEM (Florentin 
Joseph), enlr. de bâtiments et de 
menuiserie a Montmartre, petite 

rue Saint-Denis, 27, élan! terminée, 
MM. les créanciers sont invités à se 
rendre le 13 juin, A 10 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe coinmu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 15928 du gr.). 

La liquidation de l'actif aban-
donné par le sieur RoUX ( Gus-

lave), négociant en laines, rue 
Bleue, n. 29. et à Fontame-le-Porl 
(Seine-et-Marne), étant terminée, 

,\1M. les créanciers sont invités A se 
«endre le 12 juin , A 2 heures très 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 

S
our, conformément à l'art. 537 du 
ode de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndios, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N» 14409 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FAIItMAIRE (Pierre-Antoine), rece-

vi ur de r. nt. s, rue Méuars. 14, sont 
invités A se rendre le 13 juin, a 12 

heures très précises, au Tribunil de 
commerce, saile des assemblées des 

ciéanciers, pour prendre part 4 une 
délibération qui intéresse la niasse 
des créanciers tart. 570 du Code de 

comm.) (N« 9230 du gr.). 

EtiPABTITION 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur BRECHOTTE, tailleur, 
rue de Bussy, 16. peuvent se pré-

rue Sainte-Marguerite-Saint-Antoi-1 senter chez M. Chevallier, syndic 

rue Berlin-Poirée, 9, pour loucher 
un dividende de il fr. 85 c. pour 
100, deuxième et dernière réparti-

tion (N° 14378 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DECUPPËR, md de 
vins, rue Marbeuf, 56, peuvent se 

présenter chez M. Chevallier, syn-
dic, rue Berbn-Poirée, 8, pour lou-
cher un dividende de 13 fr. 80 c. 
pour 100, unique réparfilion («" 
16109 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur PFLEi-ER, anc. res-
taurateur A Vaugirard. rus (le Sè-
vres, 57, peuveut se présenter chez 

M. Chevallier, svndic, rue lierlin-
Poirée, 9, pour toucher un dividen-
de de 20 pour 100, première répar-

tition (N» 14703 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date deu> 
>ugemenli\ chaque créancier remi' 
dans l'exercice de ses droits contre 
failli. 

Du 6 juin. 

Du sieur PANCHAUD (Edouard), 
restaurateur et rôtisseur, rue de w 

Roquette, 19 (N" 17003 du grj. 

ASSEMBLÉES DU 8 JUIN 1860. 

NEUF HEURES: Bernard, md de l*-
hlettcrie, synd. -Leroy et nul-

les gaz, allirm. après union. 
charpentier et C", Eldorado, m. 

DIX HEURES: Delorme, entr. "
e

f"l' 
çonnerie, sxnd. — Baduel, enar-

bonnier, vérif. - Carré, md a» 
nouveautés, id.— Lardin, enh. ta 
maçonnerie, clôt. — Veuve Arice. 

ornements d'église, id. —
 nula

\,,' 
nég., id.-Veuve Matpevre, loue" 

se en garni, id. - Constant, D ,™ 
belotier. conc—I.exvi, limonau ei, 

id. - Behlendorff, crémier, reaa. 

de compte. , A. 

UNE HEURE : Guilbert, anc. ma 
vins, synd.-Lacoste, limonadier, 

id. — C.dry et C«, entr. de Da" 
menls, vérif.—Codry personnelle 

meut, rntr de bâtiments, la. 
Letiche-Tencé, md de couleur , 
clôt. - Philippe, entr de meiiui 

série, conc. - Larochette, mtÇa 
nicien, id. — Simonide, anc. w» 

leur, rem. A huit. . 
DEUX HEURES : Audray, nég., syiw 
- Rab.got, fabr. de chaussure*. 

id.-Mangeol, pâtissier, ul.-"«. 
tin, nég. commissions, id -*°" 

chel, md de
lin

g
ei

:
ie9

.v
vérif

u
"7,,,,n 

niche, md de bois, id. - Hugejf 
mddëvins clôt.-Faure cmBauj. 

alllrm. après conc. - Lmiene. 
menuisier, redd. de compte. 

L'un des gérants 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux, francs viog'. centimes. 

Juin 1*160. F" 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la SiRnature A. GUTOT, 

Le maire du 9* arrondissent»
0

»' 
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